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CONSEIL COMMUNAL 
 

 

 
Nombre de réunions du Conseil communal        11                            
(Nombre arrêté au 30/09/2021)       
 

 
 

 
 
 

 
 

 

COLLEGE COMMUNAL 
 
 
Nombre de réunions du Collège communal       49             

(Nombre arrêté au 30/09/2021)                                                             
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Chiffre population au 30/09/2021 11.681 

Nombre de naissances 78 

dont 33 garçons 
        45 filles 

Nombre de décès 98 
dont 48 hommes 
        50 femmes 

Nombre de mariages 35 

Nombre de divorces 37 

Nombre d’adoptions - 

Nationalités 11 

Nombre d’électeurs 8980 électeurs recensés dans la liste 

électorale pour les élections du 
26/05/2019, liste arrêtée le 
01/03/2019 

Mouvement de la population  

Entrées 958 

Sorties 955 

Radiations d’office 46 

Radiations pour l’étranger 65 

Délivrance de documents 5463 
notamment : 

Compositions de ménage : 1155 
Certificats de vie : 90 
Certificats de résidence et de 

nationalité : 445 
Autorisations parentales : 190 

Déclarations de cohabitation légale : 
31 

Déclarations d’euthanasie : 39 
Attestations relatives au mode de 
sépulture : 69 

Demandes de permis de conduire : 
514 

Demandes de permis de conduire 
internationaux : 27 
Passeports : 300 

Extraits de casier judiciaire : 936 

Etrangers  

Dossiers étrangers traités 62 
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Le service protocole/festivités est géré par une employée à temps partiel.  Ce service gère 
habituellement l’organisation des réceptions organisées par la commune au niveau du 
Protocole et s’occupe également du traitement des dossiers d’autorisation de 

manifestations publiques. 
 

En 2021, la crise sanitaire liée au Covid-19 a continué d’engendrer des bouleversements 
dans notre quotidien et ce, à tous niveaux.  Le service protocole/festivités a très 
logiquement été impacté et a dû, comme l’an dernier, faire face à des imprévus et des 

annulations. 
 

Début juin 2021, suite à l’annonce du déconfinement, plusieurs organisations ont quand 
même pu voir le jour, malgré des dossiers rentrés tardivement et un suivi strict concernant 
les règles sanitaires en vigueur, celles-ci évoluant constamment.  Le service « festivités » a 

continué ses prestations en tant que « point de contact infos Covid-19 », renouvelant de 
jour en jour ses informations et suivant de très près les dernières évolutions. 

 
Protocole 
 

Etant donné l’évolution constante de la situation sanitaire et les différentes interrogations 
soulevées par celle-ci, aucune manifestation « en présentiel » n’a été organisée par le 

Service Protocole pendant la période écoulée. 
 

Nos jubilaires 2020 n’ont cependant pas été oubliés.  A la demande du Collège, le Service 
Protocole s’est chargé de la remise des cadeaux et félicitations du Palais royal directement 
au domicile de chacun des couples concernés. 

 
Comme il est de tradition depuis plusieurs années, un cadeau a également été offert par le 

Collège communal à chacun des pensionnaires de la maison de repos « Les Lilas de 
Bonlez » à l’occasion de la Noël. 
 

Une légère accalmie de la situation sanitaire nous a quand même permis de rendre visite à 
un de nos citoyens fêtant, en septembre dernier, ses 100 ans.  A cette occasion, un cadeau 

de la part du Collège communal lui a été remis par le Bourgmestre, de même que les 
félicitations du Palais royal. 
 

Manifestations publiques 
 

Les manifestations ci-dessous ont pu avoir lieu pendant la période écoulée.  Elles ont été 
gérées par le service qui en a assuré le suivi, depuis la vérification de la fiche de 
renseignements d’événement, en passant par le transfert d’informations et les contacts 

avec le PLANU et la COAMU, les services de police et ceux de la DNF, parfois même les 
service du Gouverneur du Brabant wallon, les réunions de coordination et de debriefing, le 

rappel des mesures de sécurité autour de l’événement, la présentation des dossiers au 
Collège communal et enfin, l’émission du courrier d’autorisation. 
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Activités cyclistes et motos : 5 
 
- la course cycliste nationale Primus Classic Impanis-Van Petegem 

- Autres randonnées cyclistes, motos et VTT : 3 
- passage d’un rallye motos 

 
Activités joggings/trails : 3 
 

- Jogging du Pisselet 
- passage du Jogging de Hèze 

- Jogging Chrono du Centre sportif A. Docquier 
 
Marches : 6 

 
- 4 marches ADEPS 

- rando pédestre de Taxi-seniors 
- 1 marche parrainée 
 

Manifestations équestres : 3 
 

- Concours équestres à la Picaute : 3 
 

Demande d’installation de cirque : 2 
 
Manifestations soutenues par l’Administration communale : 7 

 
- Kermesse et brocante de Longueville 

- les repair cafés : 2 
- la Fête du sport – édition 2021 
- la fête au village à Corroy 

- de manière générale, les activités organisées par le Centre culturel et le Syndicat 
d’initiative (concert des Jenlisisters, commémorations des 250 ans de l’église Sainte-

Catherine de Bonlez …) 
 
Autres manifestations : 8 

 
- un concert classique organisé au Château-ferme de Corroy 

- diverses demandes de tournage de films : 2 
- un concert privé 
- l’Open Beach de Chaumont 

- un tournoi de frisbee 
- la Procession du 15 août à Longueville 

- Le Trial de Chaumont-Gistoux 2021 
 
En outre, plusieurs autres dossiers ont été traités mais n’ont pas pu aboutir et ont 

finalement été refusés et/ou annulés en raison de la situation sanitaire. 
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Nouveau logo, nouvelle charte graphique, nouveau site 
 

 
En ce début mars 2021, la Commune a dévoilé sa nouvelle identité graphique, son nouveau 

site internet, le nouveau look de son bulletin trimestriel qui devient, par la même occasion, 
le « Magazine d’information de Chaumont-Gistoux », ainsi que son nouveau logo aux 

couleurs vives et dynamiques. 
 

Pourquoi faire évoluer l’image de la commune ?  
 
La commune développe des services en ligne pour le citoyen via son site web, son e-

guichet et d’autres applications, telles que Chaumont-Gistoux en poche (une application 
pour smartphones) ou encore via APSchool, la plateforme de gestion et de paiement à 

destination des parents des écoles. 
La commune est aussi présente sur les médias sociaux. Il était donc nécessaire que 
l’identité visuelle de Chaumont-Gistoux soit le reflet de cette dynamique. 

 
Il n’est pas uniquement question d’image et d’identité : il s’agit également d’un 

positionnement stratégique, de la mise en évidence des atouts et des richesses de la 
commune. Avec cette opération, nous espérons un meilleur rayonnement de Chaumont-
Gistoux à l’extérieur du territoire, un renforcement de son attractivité économique et 

touristique. La valorisation du territoire de notre commune est un enjeu pour son avenir, la 
cohérence de sa communication est une des manières d’y travailler. 

 

Sans tirer un trait sur le passé, ce nouveau graphisme s’inscrit dans la 
modernité  
 

Après plusieurs mois de réflexion, ce projet a réellement démarré fin 2019. Une enquête 
avait été proposée aux habitants pour nous aider à mieux définir l’image de la commune. 
 

Les notions mises en avant dans les réponses des citoyens ? Chaumont-Gistoux est avant 
tout synonyme de nature, de ruralité, de côté champêtre, mais aussi de modernité, de 

convivialité, de calme, ou encore d’esprit de village … Et l’image la plus citée : le 
coquelicot. 
 

Un nouveau logo en forme de …  
 

Le nouveau logo de la Commune de Chaumont-Gistoux répond donc aux caractéristiques 
du territoire et aux avis des différents groupes consultés (citoyens, associations, agents 

communaux). 
L’accent a été placé en priorité sur le côté nature et la ruralité, symbolisé ici par un 
coquelicot épuré et contemporain, dont les teintes varient en fonction de la lumière d’un 

rouge carmin à l’orange, en passant par des notes de terracotta. 
 

Pourquoi le coquelicot ? Cette fleur sauvage aux pétales de soie emplit les champs et les 
bords de nos chemins. Elle est aussi, pour les habitants, l’image de deux festivités phare de 
la commune : « la fête des Coquelicots » le 2e dimanche de juin et « les Coquelicots givrés 

» fin novembre. Et, cerise sur le gâteau, sa couleur rappelle celle du blason communal. 
 

Dans cette version épurée du coquelicot, pas de tige, de feuilles ni de pistils … Nous allons 
à l’essentiel. La découpe des pétales rappelle que nous vivons dans une contrée vallonnée : 
on va par monts et par vaux à Chaumont-Gistoux ! 
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Au centre du logo : « Chaumont-Gistoux », en grand, dans une typo ronde, sobre, lisible et 

impactante. Le jeu des ponctuations transmet plusieurs messages : le tiret se veut le trait 
d’union, le lien entre nos villages et symbolise la solidarité des habitants. Le point a toute 

son importance aussi : avec celui-ci on réalise qu’on est (enfin !) arrivé à bonne 
destination. 
 

Le CPAS a, lui aussi, pu revoir son identité, en adéquation avec celle de l’administration 
communale.  

 

 
 

 

Une nouvelle identité qui se décline aussi sur le web, avec un chaumont-
gistoux.be complètement revisité  
 

L’ancien site avait fait son temps, selon la formule consacrée. Bien que fort visité (un peu 
plus de 28.000 pages consultées par mois), il était devenu tentaculaire et nécessitait une 
sérieuse refonte, principalement au niveau de sa forme et de son architecture, afin de le 

rendre plus simple et plus intuitif.  
 

www.chaumont-gistoux.be doit être vu comme la source authentique d’information, son 
identité et ses fonctions doivent être compréhensibles dès la première page. 

 
Le site ainsi redéveloppé doit pouvoir perdurer, et sa maintenance et son évolution devront 
être possibles sur du long terme. Bien entendu, le site est accessible via tous les supports : 

ordinateur, tablette, smartphone (technologie responsive). 
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Bulletin communal « Amalgame » 
 

 

Durant la période décrite dans ce rapport, notre service s'est occupé de la publication de 4 
numéros du bulletin communal « Amalgame ». 

 
• Fin novembre 2020 
• Fin février 2021 

• Fin mai 2021 
• Fin août 2021 

 
Les bulletins communaux, outre les informations générales propres au fonctionnement de 
la Commune et aux défis qu’elle rencontre, proposent une série d’articles traitant de toutes 

les animations et activités organisées dans la commune. Ils évoquent également des 
thèmes liés à l’environnement, à la vie associative, ... 

 
Depuis la version « Printemps 2021 », l’Amalgame est publié en version « newlook » en 

concordance avec la nouvelle charte graphique évoquée supra et est divisé en chapitres 
thématiques (tribunes politiques, finances, social, culture, environnement, police, 
enseignement et jeunesse, sports, tribune libre, énergie, …). 

 
 

Guide communal 
 

 
Ce guide permet à tout résident ou visiteur de trouver un maximum d'informations sur la 

vie communale, socio-culturelle, scolaire et sportive à Chaumont-Gistoux ainsi que les 
coordonnées des personnes de référence pour les différents services de l'administration. 

La mise à jour du guide a été réalisée durant la période concernée pour une publication en 
fin d'année 2020.  
Depuis plusieurs années, le guide communal est "couplé" avec le guide Vlan afin de ne pas 

démarcher les commerçants trop souvent pour l'insertion d'encarts publicitaires. 
 

 

Site internet communal 
 

 
Le site internet communal confirme, maintient et renforce sa position d'outil incontournable 

dans le cadre de la communication avec le citoyen. Une attention toute particulière y est 
d’ailleurs consacrée et les citoyens semblent apprécier cette manière de mettre les 
informations à leur disposition. Les statistiques de fréquentation du site confirment 

d'ailleurs ce point de vue. 
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Pour cette année, voici les résultats du nombre de visiteurs : 
 

 
 

Le nombre de visites est globalement stable. 
Ces données peuvent fluctuer en fonction de l'actualité du moment (pics de fréquentation). 

Le pic rencontré en février dernier correspond plus que probablement à l’incendie à la 
ferme située rue de Mèves à Vieusart. 

 

 
 

Le nombre de pages vues est en très léger recul, avec une moyenne mensuelle de 
27.509 pages, contre 28.373 pages l’année précédente. On constate des tassements au 
moment des vacances scolaires ainsi qu'en décembre à la période des fêtes de fin d'année. 
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Le nombre de pages par session1 varie entre 2,35 et 3,48 avec une moyenne de 2,60, 
moyenne quasi inchangée par rapport à l’année précédente. 
 

Le taux de rebond varie entre 52,83% et 62,90%, ce qui est tout à fait satisfaisant.  
Le taux de rebond (bounce rate en anglais) est un indicateur marketing qui mesure le 

pourcentage d'internautes qui sont entrés sur une page Web et qui ont quitté le site après, 
sans consulter d'autres pages. Ils n'ont donc vu qu'une seule page du site.  
Un taux de rebond élevé peut révéler l'insatisfaction des visiteurs due à un mauvais 

ciblage, un contenu de mauvaise qualité, une mise en page étouffante, une page trop 
longue à se charger. Il peut cependant aussi indiquer que ceux-ci ont trouvé 

immédiatement ce qu'ils cherchaient et n'ont donc pas dû tâtonner sur le site, en 
particulier si celui-ci sert à fournir des horaires ou des informations généralistes. 
Généralement un bon taux de rebond se situe autour de 50 % pour un site — mais il peut 

exister de réelles variations selon les sites. Un taux de rebond à 50 % signifie qu'il y a 
quand même un visiteur sur deux qui quitte un site sans avoir réalisé la moindre action. 

Dans certains cas de figure, un taux de rebond élevé peut être logique et positif sur le site. 
Tout dépend du contenu et du contexte. Certaines recherches impliquent en effet de 
n'avoir accès qu'à une seule page, comme un plan d'accès ou des horaires d'ouverture.  

De même, certaines actions sur une page n'entraînent pas forcément le rechargement de 
celle-ci, comme un téléchargement ou encore le clic sur un bouton de vote. Ces visites 

seront considérées comme des rebonds malgré l’interaction de l'utilisateur. Il faut donc 
toujours utiliser cet indicateur en corrélation avec d'autres indicateurs comme le taux de 

transformation ou encore le temps passé sur la page.  
 
 

La newsletter 
 

 

Comme l’année dernière, la newsletter maintient son cap de parution mensuelle, sauf 
durant le mois de juillet. 

 
A ce jour, soit fin septembre 2021, nous comptons 1.744 abonnés, toujours en lente 
progression.  

 

 

Page Facebook 
 

 

 
1 En informatique et en télécommunication, une session est une période délimitée pendant laquelle un appareil informatique est en 

communication et réalise des opérations au service d'un client - un usager, un logiciel ou un autre appareil (source : Grand dictionnaire 

terminologique) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Internaute
https://fr.wikipedia.org/wiki/Page_Web
https://fr.wikipedia.org/wiki/Site_Web
https://fr.wikipedia.org/wiki/Informatique
https://fr.wikipedia.org/wiki/T%C3%A9l%C3%A9communication
https://fr.wikipedia.org/wiki/Appareil_informatique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Client_(informatique)
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La page Facebook de l'Administration communale a été lancée le 25 février 2016. 
 
Les objectifs de cette présence sont les suivants : 

 
✓ Diffuser les informations au plus grand nombre 

✓ Améliorer le service aux usagers (point de contact supplémentaire) 
✓ Développer l'interactivité et la proximité 
✓ Augmenter la visibilité sur internet  

✓ Fidéliser ses adhérents 
✓ Mieux connaître ses usagers (via les statistiques notamment). 

 
Au niveau des sujets abordés, il est important de focaliser l'attention sur les informations 
propres à l'administration, de créer de l'information originale ayant une valeur pour le 

public via l'insertion de photos, de mini-vidéos, de conseils, de trucs et astuces (en 
informatique notamment). 

Il est également capital de partager les informations de "pages partenaires", telles que les 
pages des associations communales, de services d'utilité publique (Zone de Police des 
Ardennes brabançonnes), …  

 
En ce qui concerne le monitoring de la page, nous avons eu à déplorer un dérapage 

verbal, pour des insultes de type « raciste » entre citoyens. L’auteur a été recadré et les 
propos insultants supprimés purement et simplement. 

Habituellement, les échanges sont courtois et corrects entre les citoyens. 
 
La page est actuellement suivie par 3.382 abonnés, soit une belle progression de 977 

abonnés par rapport à la situation de fin septembre 2020.  
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A titre tout à fait informatif, voici quelques statistiques des personnes qui suivent la page 
FB en fonction de leur genre et de leur tranche d'âge. 
 

 
 

Le succès des publications peut être très fluctuant de l'une à l'autre en fonction des 

centres d'intérêt du groupe des "followers". Généralement, les vidéos et les galeries 
photos génèrent un plus grand trafic sur la page. 
 

Il est à noter que ce sont les femmes qui interagissent le plus ! 
 

A titre purement informatif, vous trouverez ci-dessous : 
 

• Le top 5 du taux de couverture 

• Le top 5 des mentions « j’aime » 
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Communication de crise 
 

 
Dans la société actuelle, nous sommes en permanence confrontés à une multitude de 
risques naturels ou humains, potentiellement générateurs de situations de crise. C’est le 

cas notamment depuis début mars 2020 avec la crise sanitaire liée au Covid-19 qui n’en 
finit pas, mais cela a également été le cas lors de l’incendie de la ferme située rue de 
Mèves à Vieusart le 15 février 2021. 

A cette occasion, du personnel a été rappelé en soirée afin de constituer une cellule de 
crise dans les locaux de la Zone de Police Ardennes brabançonnes à Grez-Doiceau. 

 
Faits 
Le lundi 15 février 2021 vers 20h, un incendie s’est déclaré dans une exploitation agricole 

de la rue de Mèves à Vieusart. Le feu a pu être rapidement maîtrisé par les pompiers. A 
22h, la phase communale du plan d’urgence a été activée. 

 
Bilan 
Perte de 200 moutons et 50 vaches dans l’étable. La zone sinistrée s’est limitée à l’étable, 

il n’y a eu de propagation dans l’habitation de l’agriculteur. 
 

Risques 
Le toit de l’étable étant en fibres de ciment, de fines particules ont été projetées dans l’air. 
En attendant les résultats des analyses, les riverains et les personnes situées dans la 

direction du nuage de fumée ont été priées de rester à l’intérieur de leur habitation et de 
garder fenêtres et portes fermées. 

Le site a également été fermé à la circulation, exception faite de la circulation locale. Il a 
également été demandé de ne pas se rendre sur les lieux par curiosité. 

Les services de secours sont restés sur place pendant plusieurs jours, le temps de s’assurer 
que le feu soit complètement éteint. 
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Recours à Be-Alert 
Un premier Be-Alert a été envoyé le 15 février à 23h09 sur base de l’inscription volontaire 
et de la géolocalisation pour alerte les citoyens de la situation et donner les premières 

consignes de sécurité.  
Un second Be-Alert a été envoyé à 2h24 du matin demandant aux citoyens de rester 

confinés jusqu’à 12h et de limiter leur présence à l’extérieur au strict nécessaire.  
Un troisième Be-Alert a été envoyé le 16 février à 12h10 pour prolonger les mesures de 
sécurité jusqu’à 18h. 

Le 16 février à 18h, la phase communale du plan d’urgence a été levée. 
 

Lors des inondations des 15 et 16 juillet, il n’a pas été fait appel à Be-Alert, la 
communication étant diffusée principalement via la page FB communale et le site internet. 
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Service juridique et 

assurances  
(R.C., accidents scolaires, protection 

incendie et assurance des bâtiments, 
responsabilité des mandataires, assurance 

matériel informatique) 
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 Rapport communal 2020-2021 
 
Période du 01/10/2020 au 30/09/2021 

 
Composition du service :  

 
• 1 Graduat en Droit – en fonction depuis avril 2017 ; 
• 1 Master en Droit (juriste) – en fonction depuis avril 2016 (remplacée durant la 

période du 01-10-2020 au 08-04-2021 par un Master en droit) 
 

Nos missions sont détaillées et quantifiées ci-dessous par thème. 
 
Précontentieux              

Dès qu’une situation est problématique et est susceptible de faire naître un litige, le Service 
Juridique prend le dossier en charge et analyse la situation afin de tenter de dégager une 

solution amiable.  
 
Le Service Juridique met alors tout en œuvre pour éviter que la situation précontentieuse 

ne se transforme en contentieux devant les Cours et Tribunaux. 
 

 
Contentieux               

Le Service Juridique connaît des affaires et procédures pendantes devant les Cours et 
Tribunaux dans lesquelles la Commune est partie (demanderesse, défenderesse ou partie 
intervenante).  

 
Il veille à la défense des intérêts de la Commune, informe le Collège des tenants et 

aboutissants des litiges, rédige les conclusions ou recours nécessaires, assure le cas 
échéant la communication avec l’avocat spécialisé désigné par la Commune, représente le 
Collège lors des audiences au Conseil d’Etat et à la Commission des recours, le Collège 

devant être représenté par un avocat devant les cours et tribunaux en vertu de l’article du 
728 du CJ. 

 
Statistiques :  
6 commissions d’audition au SPW ; 

6 dossiers de recours devant le Conseil d’État dont un où la Commune est partie 
requérante + dossiers en cours ; 

3 nouveaux dossiers confiés à des avocats devant les juridictions de l’ordre Judiciaire 
(relecture conclusions + dossiers de pièces) + 6 suivis de dossiers en cours ; 
 

Patrimoine - Immobilier            
 

Vente, emphytéose, superficie : De l’estimation à la signature de l’acte authentique, le 
Service Juridique s’assure du respect des dispositions légales en matière de vente 
d’immeuble appartenant à la Commune, notamment le respect du principe d’égalité et 

mesures de publicité adéquates et de la circulaire du 23 février 2016. 
Lorsque l’offre a été acceptée par le Collège et soumise à l’approbation du Conseil, le 

Service Juridique est le relais entre le notaire/le Comité d’Acquisition et le Collège pour la 
rédaction du compromis, la relecture de l’acte authentique et la fixation de la signature. 
Acquisition : Le Service Juridique accompagne le Collège et le Conseil dans ses projets 

d’acquisition (détermination du prix, phase de négociation, rédaction de l’offre, relecture du 
projet d’acte), en ce compris les différentes acquisitions d’emprises en matière de voirie 

communale et d’égouttage. 
Bail / Convention d’occupation précaire : analyse et rédaction de convention.  
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Expropriation : gestion des dossiers d’expropriation + établir rétro planning + rédaction 
des délibérations et du projet d’arrêté ministériel. 
Décret voirie : le service juridique assure le suivi des demandes relative à la création, 

modification ou suppression d’une voirie communale dans le respect de la procédure du 
décret voirie du 6 février 2014. Il assure également le suivi des actes de constat de voirie 

lesquels permettent de clarifier le statut de certaines voiries. 
Inventaire du patrimoine : le patrimoine communal regroupe les bâtiments ainsi que les 
parcelles de terrain appartenant à la Commune. Le Service Juridique a fait un relevé de ces 

immeubles sur base du cadastre, recherche les titres de propriétés, et souhaite éclaircir le 
statut d’occupation de chaque immeuble en vue de réclamer les éventuels fermages 

impayés et de formaliser les accords verbaux via la rédaction de convention encadrant les 
occupations.  
 

Analyse juridique spécifique à la demande du Collège et des différents services   
 

Le Service Juridique est un service interne de support. Dans ce contexte, il est interrogé 
par les différents services, ainsi que par le Collège communal, de manière pratiquement 
quotidienne afin de répondre à des questions tant théoriques que pratiques.  

Le Service Juridique se voit également confier les dossiers où une analyse sous l’angle 
juridique s’avère nécessaire. Il analyse alors la situation, mène les recherches utiles et 

rédige une note au Collège en proposant une ou plusieurs pistes de solutions. 
En outre, le service mène des réflexions transversales en fonction des besoins spécifiques 

des services. (ex : réflexions sur les charges d’urbanisme, analyse décrets impétrants et 
incidences, décret voirie, statut artiste-artisan-marchands ambulants-producteurs, etc.). Il 
s’implique dans des groupe de travail relatif à l’implémentation de nouvelle législation 

imposant le respect d’obligations nouvelles à charge de la Commune (ex : mise en 
conformité RGPD) 

Finalement et dans le cadre des différentes synergies mises en place, le Service Juridique 
intervient également de manière ponctuelle afin de fournir des avis et services juridiques 
pour le CPAS de Chaumont-Gistoux, ou encore pour la RCA de Chaumont-Gistoux.  

Statistiques :  
249 dossiers ouverts en 2020, 353 dossiers ouverts en 2021 du 01-01-2021 au 01-11-

2021 
Constat : augmentation des consultations du service juridique par tous les services. 
 

Suivi des plaintes                      
 

Les courriers de plainte émanant de citoyens reviennent au Service Juridique. Objet des 
plaintes - exemples : haies, chardons, aboiement, graffitis, survol des avions,… 
Le Service Juridique répond à ces courriers de manière circonstanciée en rappelant la 

législation et les règlements en vigueur. 
Si les plaintes doivent faire l’objet d’un constat, le service juridique renvoie le citoyen vers 

la Police ou l’agent constatateur (infractions environnementales) en fonction de la matière 
concernée. 
Statistiques :  

Ces dossiers sont repris dans les chiffres évoqués ci-dessus. 
 

Assurances               
Le Service Juridique s’occupe aussi de l’ensemble des dossiers relatifs aux :  
 

• accidents et sinistres automobiles ;  
• accidents scolaires ; 

• à la protection des bâtiments communaux dans le cadre de l’assurance contre 
l’incendie ;  

• à la responsabilité civile et de la protection juridique de notre Administration 

communale ; 
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• à la couverture des différentes activités organisées par la Commune telles que la 
Fête des Coquelicots, le marché de Noël, etc. ;  

 

Il reçoit les déclarations d’assurance, constitue un dossier complet, assure la transmission 
à l’organisme assureur, assiste aux expertises, assure le suivi des dossiers litigieux. 

 
Statistiques sinistres :  

• Accidents scolaires : 65 

• Sinistres automobiles : 6 
• Sinistre en RC et incendie : 32 

 
Veille juridique et formations                      
 

Le Service Juridique veille au :  
• relevé quotidien du Moniteur belge via la newsletter de l’Inforum et transfert des 

informations aux services concernés ;  

• relevé des sujets pouvant éclairer le Collège dans ses décisions et rédaction d’un 

récapitulatif – outil indispensable pour une prise de décision optimale.  

Les agents du service suivent les formations relatives au changement législatif et résume 
les points d’attention aux services concernés par les changements par écrit ou par 

l’intermédiaire de formation interne. 
Formations suivies : Réforme du livre 3 du Code civil (EV : 01-09-2021), Décret voiries, 

Marchés publics, Protection des lanceurs d’alerte (EV : 17-12-2021) 
 
Conventions             

 
Le Service Juridique intervient également lors de la rédaction de conventions qui 

permettent d’encadrer contractuellement les relations de la Commune avec des 
particuliers, avec des associations sportives et culturelles, avec des groupes et 

groupements, ou encore avec des associations de jeunesse. 
 
Subventions octroyées aux associations        

 
Tâche récurrente qui occupe le service à partir du mois d’octobre.  

Il s’agit d’établir un relevé annuel des subventions octroyées aux différentes associations, 
tel que :  

- mise à disposition gratuite de salles communales ; 

- prêt de matériel communal ;  

- main d’œuvre du service technique et du service environnement ;  

- subventions octroyées en numéraire.  

Une fois les informations compilées, un courrier est adressé à chaque association afin de 

leur demander les pièces justificatives prouvant que ces subventions ont bien été utilisées 
aux fins annoncées dans leurs demandes initiales.  
Un rapport est ensuite transmis au Collège communal ainsi qu’au Conseil.  

 
Elaboration et/ou révision des règlements communaux        

 
Le Service Juridique est à la disposition des différents services pour la création ou la 
révision des différents règlements les concernant (ex : révision du règlement abattage 

d’arbres en cours, révision du règlement taxe sur les concessions, révision du règlement 
location salles et matériel en cours). 
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Bibliothèque juridique                        
 
Le but de la mise en place de cette bibliothèque juridique est de conserver les informations 

récoltées lors d’une recherche déterminée.  
 

Appels à projets               
 
La Province du Brabant wallon liste chaque année l’ensemble des appels à projets à 

destination des communes et CPAS. 
Ces appels à projets peuvent varier en fonction des matières (par exemple : cohésion 

sociale, économie, territoire, culture, etc.) et ont pour but d’octroyer un subventionnement 
pour chaque projet.  
Pour chaque dossier introduit, il convient de s’assurer du suivi administratif de celui-ci ainsi 

que de sa mise en œuvre. La Commune est tenue de rentrer un ensemble de pièces 
justificatives attestant de l’utilisation à bon escient de la subvention. 

Un autre dossier relatif à un subside a également été géré temporairement au sein du 
Service juridique, en attendant l’arrivée du nouveau Conseiller en environnement et 
mobilité. Il s’agit de l’appel à projet Wallonie-Cyclable (WaCy 20-21) lancé par la Région 

wallonne. 
 

Logement                 
 

Depuis avril 2021, le service juridique a repris en main la matière du logement (à défaut 
d’éco-passeur) et a coordonné les différentes actions devant être prises de manière 
urgente : suivi des demandes de permis de location, suivi des dossiers d’insalubrité, 

réflexion sur la mise en place d’un suivi relatif aux logements inoccupés. 
 

Inondations               
En juillet 2021, le service juridique a assuré la coordination des interventions nécessaires 
dans le cadre des inondations et le suivi administratif lié à cette calamité naturelle. Il a été 

le point de relais entre la Province et notre Commune, il a veillé à ce que toutes les 
demandes soient prises en charge par le service travaux et qu’un suivi soit apporté, il a 

veillé à remplir les documents nécessaires afin que notre commune soit reconnue comme 
territoire impacté par la calamité naturelle ouvrant la possibilité pour les sinistrés de faire 
appel au fonds des calamités. Enfin, un débriefing a été présenté au Collège communal en 

vue d’identifier nos points forts et nos points faibles en vue d’une constante amélioration 
du service proposé aux citoyens. 

Dans ce contexte, un article a été rédigé dans le bulletin communal dit « Amalgame » 
visant à recadrer le rôle et la responsabilité de chacun. 
 

Fonctionnement du Service Juridique durant la crise sanitaire    
Le Service Juridique a continué à fonctionner à plein régime durant la crise sanitaire du 

Covid 19. Les tâches effectuées pouvant parfaitement l’être – sauf exceptions – en 
télétravail, l’impact a dès lors été très limité sur le fonctionnement du Service. 
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Rapport communal  

Service Travaux/Marchés Publics 

 

MARCHÉ 
Fourniture de matériel de signalisation – Années 2021 à 

2024 

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type fournitures 

Référence 2020-016; ID : 428 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 - BO - 423/140-02 – Signalisation routière 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 28.888,63 

Approbation conditions et mode de 

pass. 

25/11/2020 

Date d’envoi des invitations 26/11/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  16/12/2020 

Attribué à Detige sprl – Jodoigne  

Montant de commande € 23.553,38 

 

MARCHÉ 
Fourniture de bois et produits dérivés  - Années 2021 & 

2022 

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type fournitures 

Référence 2020-017; ID : 429 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 
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Crédit 2020 - BO - 104/125-48 – Autres frais pour les bâtiments  

2020 - BO - 124/125-02 – Frais de fonctionnement des 

bâtiments  

2020 – BO - 421/125-02 – Entretien et fonctionnement des 

bâtiments  

2020 - BO - 722/125-48 – Autres frais pour les bâtiments  

2020 - BO - 879/125-48 – Frais divers bâtiments  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 22.634,54 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

18/11/2020 

Date d’envoi des invitations 19/11/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  16/12/2020 

Attribué à Bourguignon sa - Walhain  

Montant de commande € 21.679,72 

 

 

 

MARCHÉ Fourniture de peinture - Années 2021 & 2022 

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type fournitures 

Référence 2020-020; ID : 432 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 - BO - 104/125-48 – Autres frais pour les 

bâtiments  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 7.735,89 

Approbation conditions et mode de 

pass. 

21/10/2020 

Date d’envoi des invitations 22/10/2020 
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EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  25/11/2020 

Attribué à Prochibat - Perwez 

Montant de commande € 7144,86 

 

 

 

MARCHÉ 

Financement de rénovation des bâtiments préfabriqués de l’école 

communale de Bonlez et accompagnement technico-financier du 

projet  

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Services 

Référence 2020-021; ID : 433 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BE – 7221/722-60 (202000014) – Travaux en cours d’exécution 

de construction de bâtiments – Bonlez  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 115.000,00 

Approbation conditions 

et mode de pass. 

14/12/2020 

Date d’envoi des 

invitations 

17/12/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de 

l'attribution  

10/02/2021 

Attribué à Belfius Banque et assurances  

Montant de commande € 128.896,65 
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MARCHÉ Petites fournitures de bureau – Année 2021 & 2022   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2020-023; ID : 435 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 1041/123-02 – Frais de bureau service 

population  

 2020 – BO – 421/123-02 – Frais de bureau service 

technique 

2020 – BO – 7221/123-02 – Frais de bureau Ecole de 

Bonlez   

2020 – BO – 7222/123-02 – Frais de bureau Ecole de 

Chaumont 

2020 – BO – 7223/123-02 – Frais de bureau Ecole de 

Corroy 

2020 – BO – 7224/123-02 – Frais de bureau Ecole de 

Dion 

2020 – BO – 7225/123-02 – Frais de bureau Ecole de 

Gistoux 

2020- BO – 879/123 – 02 – Frais de bureau 

environnement 

 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 42.772,63 

Approbation conditions et mode de 

pass. 

04/11/2020 

Date d’envoi des invitations 05/11/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  16/12/2020 

Attribué à Lyreco Belgium – Vottem   

Montant de commande € 124.011,18 
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MARCHÉ 
Fourniture de matériaux de construction et de voirie – 

Années 2021 & 2022   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2020-024; ID : 436 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 421/124-02 – Acquisition de petit outillage 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 35.879,60 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

02/12/2020 

Date d’envoi des invitations 03/12/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  23/12/2020 

Attribué à Belmeco – Grez-Doiceau    

Montant de commande € 35.509,62 

 

 

 

  

MARCHÉ 
Fourniture de matériaux pour le stock électricité  – Années 

2021 & 2022   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2020-025; ID : 437 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 104/125-48 – Autres frais pour les bâtiments  
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SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 38.144,55 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

23/12/2020 

Date d’envoi des invitations 24/12/2020 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  20/01/2021 

Attribué à CEBEO – Bierges  

Montant de commande € 29.656,01 

 

 

MARCHÉ Marché de fourniture de pièces automobiles  

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2021-001; ID : 438 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 421/127-48 – Frais de fonctionnement des 

véhicules   

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 19.615,19 

Approbation conditions et mode de 

pass. 

10/02/2021 

Date d’envoi des invitations 11/02/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  10/03/2021 

Attribué à Covalux - Wavre 

Montant de commande € 15.271,46 
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MARCHÉ 
Mission d’auteur de projet et de coordination sécurité – Etude de la 

création d’une infrastructure de quartier, équipements et abords   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2021-003; ID : 440 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BE – 764/721-60 (20210023) – Aménagements aux terrains en 

cours d’exécution – Pisq au Bonly    

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 22.499,95 

Approbation conditions 

et mode de pass. 

31/05/2021 

Date d’envoi des 

invitations 

03/06/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de 

l'attribution  

28/07/2021 

Attribué à DS Architecture – Grez Doiceau  

Montant de commande € 16.698,00 

 

 

 

MARCHÉ 
Chauffage, ventilation et sanitaire : entretien et interventions sur 

les installations – Années 2021 & 2022   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Services 

Référence 2021-004; ID : 441 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Divers bâtiments communaux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 
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BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 104/125-48 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 50.741,35 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

31/03/2021 

Date d’envoi des invitations 01/04/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  05/05/2021 

Attribué à Goessens - Hannut  

Montant de commande € 36.509,33 

 

  

MARCHÉ 
Chauffage, ventilation et sanitaire : entretien et interventions sur 

les installations – Années 2021 & 2022   

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Services 

Référence 2021-004; ID : 441 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Divers bâtiments communaux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BO – 104/125-48 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 50.741,35 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

31/03/2021 

Date d’envoi des invitations 01/04/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  05/05/2021 
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Attribué à Goessens - Hannut  

Montant de commande € 36.509,33 

 

 

MARCHÉ 
Acquisition d’un autocar communal et contrat d’entretien et de 

réparation (lot 1 : acquisition d’un autocar neuf) 

Mode de passation procédure ouverte 

Type Fournitures 

Référence 2021-005; ID : 442 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Invitation  

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BE – 421/743-98 (20210010) – Achats de véhicules 

spéciaux  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 242.000,00 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

28/06/2021 

Date d’envoi des invitations 29/06/2021 

  

MARCHÉ 
Acquisition d’un autocar communal et contrat d’entretien et de 

réparation (lot 2 : contrat d’entretien et de réparation) 

Mode de passation procédure ouverte 

Type Fournitures 

Référence 2021-005; ID : 442 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Invitation  

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BE – 421/743-98 (20210010) – Achats de véhicules spéciaux  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 
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Estimation € 39.204,00 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

28/06/2021 

Date d’envoi des 

invitations 

29/06/2021 

 

  

MARCHÉ 
Mission d’auteur de projet pour le renouvèlement des 

préfabriqués de l’école de Bonlez 

Mode de passation procédure concurrentielle avec négociation  

Type Fournitures 

Référence 2021-006; ID : 443 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Ecole de Bonlez 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Invitation  

 

BUDGET 

Crédit 2020 – BE – 7221/722-60 (20210019) – Travaux en cours 

d’exécution de construction de bâtiments – Bonlez 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Belfius  

Estimation € 65.340,00 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

29/03/2021 

Date d’envoi des invitations 20/05/2021 
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MARCHÉ Fourniture de matériel sanitaire – Années 2021 & 2022  

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Fournitures 

Référence 2021-007; ID : 444 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BO – 104/125-48 – Autres frais pour les bâtiments  

2021 – BO – 124/125-02 – Frais de fonctionnement des 

bâtiments  

2021 – BO – 421/125-02 – Entretien et fonctionnement des 

bâtiments  

2021 – BO – 722/125-48 – Autres frais pour les bâtiments  

2021 – BO – 879/125-48 – Frais divers bâtiments  

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 14.000,27 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

31/03/2021 

Date d’envoi des invitations 01/04/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  05/05/2021 

Attribué à Supersanit - Wavre  

Montant de commande € 10.861,13 

 

  

MARCHÉ 
Transport des élèves des écoles communales de Chaumont-

Gistoux pour les voyages scolaires  

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type Service 

Référence 2021-009; ID : 446 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Divers endroits dans un rayon de 200 km 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 
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BUDGET 

Crédit 2021 – BO – 7221/124-22 – Frais de voyage scolaire, excursions 

primaire école de Bonlez  

2021 – BO – 7222/124-22 – Frais de voyage scolaire, excursions 

primaire école de Chaumont 

2021 – BO – 7223/124-22 – Frais de voyage scolaire, excursions 

primaire école de Corroy 

2021 – BO – 7224/124-22 – Frais de voyage scolaire, excursions 

primaire école de Dion 

2021 – BO – 7225/124-22 – Frais de voyage scolaire, excursions 

primaire école de Gistoux 

 

SOUMISSION 

Auteur de projet Nadia Thiry - Service Marchés Publics/Travaux 

Estimation € 22.236,68 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

12/05/2021 

Date d’envoi des invitations 17/05/2021 

 

EXÉCUTION 

Approbation de l'attribution  16/06/2021 

Attribué à B Travel sprl - Nil Saint Vincent  

Montant de commande € 19.581,46 

 

 

MARCHÉ Entretien des voiries en béton  

Mode de passation procédure négociée sans publication préalable 

Type travaux 

Référence 2021-010; ID : 447 

Lieu Diverses voiries de la commune  

Gestionnaire  Nadia Thiry 

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 - BE – 421/731-60 – Travaux de voirie en cours 

d’exécution  

 

SOUMISSION 

Estimation € 109.384,00 

Approbation conditions et mode de 26/04/2021 
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pass. 

Date d’envoi des invitations 29/06/2021 

Date d'ouverture des offres 26/05/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 23/06/2021 

Attribué à Robucco - Buggenhout 

Montant de commande € 93.638,88 

 

 

MARCHÉ 
PIC 201-2021 – Travaux de réfection de voirie – rue Arsène 

Matton  

Mode de passation procédure ouverte 

Type Travaux  

Référence 2021-011; ID : 448 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux - Rue Colleau, 2 

Rue Arsène Matton  

Gestionnaire  Lola Cappelle   

État Publication  

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BE – 7223/721-60 (20210021) – Aménagements aux 

terrains en cours d’exécution – Parking Corroy  

 

 

SOUMISSION 

Estimation € 222.919,22 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

28/09/2021 

Date d’envoi des invitations 07/10/2021 
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MARCHÉ Confection et livraison de repas chauds s’inscrivant dans une 

démarche d’alimentation durable pour les écoles communales de 

Chaumont-Gistoux – Septembre 2021- Juin 2023 

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type services 

Référence 2021-012; ID : 449 

Lieu Ecoles communales de Chaumont-Gistoux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BO – 722/123-20 – Fournitures de repas  

 

SOUMISSION 

Estimation € 391.935,00 

Approbation 

conditions et mode de 

pass. 

02/06/2021 

Date d’envoi des 

invitations 

03/06/2021 

Date d'ouverture des 

offres 

18/06/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 07/07/2021 

Attribué à TCO Service sprl – Ottignies  

Montant de 

commande 

€ 385.628,00 

 

  

MARCHÉ La conception, la fourniture, l’installation, la mise en service et l’entretien-

maintenance (longue durée : 10ans) d’une chaudière aux granulés de 

bois pour le bâtiment communal de Longueville en remplacement de 2 

chaudières actuelles et accessoires  

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Fournitures 

Référence 2021-013; ID : 450 

Lieu Salle de Longueville  
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Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BE – 124/724-60 (2210004) – Equipements et maintenance extra en 

cours d’exécution des bâtiments   

 

SOUMISSION 

Estimation € 53.280,00 

Approbation 

conditions et mode 

de pass. 

28/06/2021 

Date d’envoi des 

invitations 

30/06/2021 

Date d'ouverture 

des offres 

19/07/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 28/07/2021 

Attribué à Technifluides srl  

Montant de 

commande 

€ 60.738,91 

  

  

MARCHÉ Marquages routiers – Lot 1 (Marquages routiers)   

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Travaux 

Référence 2021-014; ID : 451 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BE – 1421/731-60 (20210006) – Travaux de voirie en 

cours d’exécution  

 

SOUMISSION 

Estimation € 14.870,90 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

30/08/2021 
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Date d’envoi des invitations 02/09/2021 

Date d'ouverture des offres 13/09/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 16/09/2021 

Attribué à Phil Sign marking  

Montant de commande € 12.368,62 

  

  

MARCHÉ Marquages routiers – Lot 2 (Cheminements cyclables : 

marquages routiers et signalisation verticale)   

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Travaux 

Référence 2021-014; ID : 451 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BE – 1421/731-60 (20210006) – Travaux de voirie en cours 

d’exécution  

 

SOUMISSION 

Estimation € 39.869,50 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

30/08/2021 

Date d’envoi des invitations 02/09/2021 

Date d'ouverture des offres 13/09/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 16/09/2021 

Attribué à Bosquet sprl   

Montant de commande € 35.569,64 
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MARCHÉ Acquisition de modules et placement de jeux pour les cours 

de récréation    

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Fournitures  

Référence 2021-015; ID : 452 

Lieu Cours de récréation des écoles communales de Chaumont-

Gistoux 

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BE – 722/749-98 (20210018) – Investissements mobiliers 

divers pour les écoles  

 

SOUMISSION 

Estimation € 103.700,69 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

30/08/2021 

Date d’envoi des invitations 02/09/2021 

Date d'ouverture des offres 13/09/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 29/09/2021 

Attribué à Funext sprl    

Montant de commande € 99.349,55 

 

MARCHÉ Evacuation et traitement des balayures – Gestion des 

déchets communaux    

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Services  

Référence 2021-016; ID : 453 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Exécution 

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BO -875/124-06 – Depot immondices + déchets 

verts   
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SOUMISSION 

Estimation € 43.560,00 

Approbation conditions et mode 

de pass. 

01/09/2021 

Date d’envoi des invitations 02/09/2021 

Date d'ouverture des offres 17/09/2021 

 

EXÉCUTION 

Avis d'attribution 29/09/2021 

Attribué à ECOTERRES sa    

Montant de commande € 45.375,00 

 

 

MARCHÉ Remplacement et amélioration des éclairages de Noël dans 

le centre de Gistoux     

Mode de passation Procédure négociée sans publication préalable  

Type Fournitures  

Référence 2021-019; ID : 456 

Lieu Commune de Chaumont-Gistoux  

Gestionnaire  Nadia Thiry  

État Invitation  

 

BUDGET 

Crédit 2021 – BO -763/124-02 – Fournitures pour fêtes et cérémonies  

 

SOUMISSION 

Estimation € 23.912,02 

Approbation conditions et 

mode de pass. 

28/09/2021 

Date d’envoi des invitations 29/09/2021 
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Environnement – Espaces verts – Mobilité 

 

     

 

 

  Rapport d’activités 2021 

  Commune de Chaumont-Gistoux 

 



 
Rapport d’activité pour la période du 01/10/2020 au 30/09/2021 

 
Préserver le patrimoine naturel communal et proposer des services facilitant l’adoption de 

comportements plus respectueux de notre cadre de vie, telles sont les missions 
fondamentales des agents exerçant leurs fonctions au sein du service « Environnement - 
Espaces verts – Mobilité » (S.E.E.V.M.). 

         

Rondes de propreté 

Pour réduire ou prévenir les dépôts illicites, ces rondes consistent à ramasser 

manuellement les déchets répandus sur les talus, chemins et bois, ainsi qu’à vidanger les 
corbeilles de rue réparties sur l’ensemble du territoire. 

Collectes sélectives de déchets d’origine ménagère 

La commune évolue dans un contexte réglementé par le Décret du 27 juin 1996 relatif 
aux déchets et le Plan wallon des Déchets-Ressources, dont l’un des quatre objectifs 
est de favoriser le recyclage et la valorisation des déchets produits et prôner la collecte 

sélective de ceux-ci ; le devoir essentiel que le plan impose aux pouvoirs locaux est 
d'appliquer la collecte sélective afin de lutter contre « le tout à la poubelle ».  

Soutien temporaire ou permanent contribuant à conserver l’autonomie de la personne à 
des moments de la vie où cette capacité est altérée par l’âge, la maladie, un accident …, les 
ramassages bihebdomadaires s’adressent aux personnes âgées d’au moins 65 ans ou 

éprouvant des difficultés de mobilité ́ dues à un handicap ou à une absence de véhicule. 
Sont acceptées les matières destinées aux recyparcs et non collectées, par ailleurs, 

en porte-à-porte, mais ce sont majoritairement des déchets verts qui sont chargés par le 
service et acheminés directement vers la dalle de compostage de l’in B.W. à Basse-Wavre.    

 

Au cours des permanences téléphoniques, la réceptionniste organise l’agenda de la 
collecte des déchets verts (de l’enregistrement des rendez-vous à la classification des 

données) et oriente les autres demandes adressées par voie téléphonique vers la 
conseillère en environnement, l’agent de police judiciaire chargé des infractions 
environnementales ou le responsable des espaces verts.  

Préservation de la qualité des sites 

En raison de l’intensification des effets du changement climatique (sécheresse, 
tempêtes …), des chantiers de tonte ou de taille sont remplacés par des chantiers 

d’abattage. Se multiplient aussi les visites de contrôle sur le domaine privé, à la 
demande du service juridique, lorsque les biens peuvent engendrer des risques pour le 

domaine public (arbres morts ou malades) ou du service « Urbanisme », pour le constat de 
plantations compensatoires exigées dans le cadre de permis d’urbanisme ou de simples 
permis d’abattage. 

Prévention des risques 

Destinés à la retenue provisoire du Train en cas de risques d’inondations, le batardeau de 

l'étang d'Inchebroux et les systèmes d’alimentation et de vidange du plan d’eau 
font, régulièrement, l’objet de visites de contrôle et de travaux de nettoyage (dévasement, 
enlèvement des entraves aux arrivées et sorties d’eau …).  
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Gestion différenciée d’espaces verts publics 

Dans le cadre de sa mission de préservation du patrimoine naturel, le S.E.E.V.M. gère des 

espaces verts favorisant, prioritairement, la biodiversité. Certains sites s’intègrent 
dans des projets participatifs où les tâches se répartissent entre le S.E.E.V.M. et des 
citoyens (jardins partagés et roseraie communale). Ainsi, les agents communaux 

alimentent les potagers collectifs en eau, tondent les accès aux parterres de la roseraie et 
enlèvent les déchets verts issus des abords des parcelles potagères et des chantiers de 

réhabilitation … 

Dans le parc d’Inchebroux s’entretiennent arbres et arbustes, plantes vivaces, fascines, 
passerelles, arches végétales faisant passer le visiteur d’un monde urbanisé (plantation 

taillée et tonte bimensuelle) à un monde plus naturel (végétation spontanée et fauchage 
annuel) où ronces et orties accueillent libellules, coccinelles, abeilles, papillons, couvées de 

poules d’eau …  

En signant la convention « Bords de route », le 11 mai 1995, la commune s’est engagée à 
établir un plan de gestion afin de rationaliser le fauchage tardif des bords de 

routes qui représentent d’importantes surfaces susceptibles d’accueillir une faune et une 
flore sauvages. Depuis 2020, le S.E.E.V.M. est associé à cet entretien : un balisage 

temporaire est placé sur une vingtaine d’inventaires botaniques entrepris par le 
S.P.W./D.G.O.3. Progressivement, les balises « fauchage tardif – nature préservée » 
remplaceront les panneaux « fauchage tardif – zone refuge ».  

Depuis l’été 2016, le S.E.E.V.M. gère toutes ses interventions en « zéro pesticide ». Là 
où la croissance naturelle de la végétation n’est pas tolérée (pieds d’arbres de chicanes, 

parterres proches d’habitations …), est étalée une couverture en copeaux de schiste ou de 
végétaux sur une base en géotextile biodégradable. A partir de 2020, le principe est 
étendu aux parcelles de cimetières créées par les jardiniers. 

 

Valorisation des voies lentes 

Se référant au Décret du 6 février 2014 relatif à la Voirie communale (Art. 1er - 
Préserver l'intégrité, la viabilité et l'accessibilité des voiries communales, ainsi qu’ […] 
améliorer leur maillage), le S.E.E.V.M. entretient et restaure les voies lentes 

(débroussailler herbes, ronces et orties, couper les branches et tronçonner les troncs 
d’arbres tombés gênant le passage des usagers), ainsi que le mobilier urbain qui y est 

associé (bancs …). 

D’autres interventions complètent le travail routinier : 
 

• le nettoyage des abords du Nélo près de la Maison communale ; 
• le placement de balises du Groupe Sentiers ; 

• l’enlèvement d’embâcles dans le Train au niveau de l’étang d’Inchebroux, du Sentier du 
Train à Corroy et du chemin du Manypré ; 

• le débroussaillage aux abords de la source de la Spiroute et de la fontaine à l’allée A. Du 

Perron. 
 

Constatation/Avertissement/Verbalisation des infractions environnementales 

Prévenir et réduire les comportements illicites en matière de gestion environnementale 
telles sont les missions de l’agent de police judiciaire (A.P.J.) chargé des infractions 

environnementales (1 TP) définies par le Décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la 
constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en 
matière d’environnement. 

A côté de la rédaction d’avertissements, de procès-verbaux et d’invitations à une mise en 
conformité, ce sont essentiellement des actions de prévention générale ou ciblée 
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passant par des courriers d’avertissements sans injonction avec des conseils de mise en 
œuvre qui sont entreprises. Elles portent sur la taille des plantations en bordure des voies 

lentes, l’éradication de plantes invasives le long des cours d’eau, les devoirs des riverains 
concernant la gestion des eaux usées domestiques en fonction de la zone d’assainissement 

dans laquelle se situe l’habitation, les alternatives aux herbicides, les conflits de 
voisinage …  

Par ailleurs, l’A.P.J. chargé des infractions environnementales travaille en collaboration 

avec les services régionaux pour les traces constatées de pollution dans les cours d’eau 
ou les plans d’eau (S.O.S. Environnement-Nature) et la gestion de différents sites forestiers 

sur la commune (Département de la Nature et des Forêts). 

Le S.E.E.V.M. contribue aussi à la mise en œuvre du programme d’actions 2020-2022 
du Contrat de rivière « Dyle-Gette » (C.R.D.G.).     

L’A.P.J. associe ses collègues du S.E.E.V.M. à certaines de ses interventions : 
administration des dépôts illicites, résolution des points noirs des cours d’eau 

répertoriés dans les programmes d’actions du Contrat de rivière …  

L’A.P.J. renforce, par ailleurs, les équipes du S.E.E.V.M., en sous-effectif, 

 

• régulièrement : gestion intégrale du programme d’entretien des chemins et 
sentiers et, depuis le transfert du temps de travail du quatrième poste vers un autre 

service, fonction de cantonnier pour accompagner ses collègues dans l’exécution de 
leurs missions spécifiques (collecte des déchets verts, nettoyage des bords de route …) 
 ; 

• ponctuellement : organisation des chantiers de conditionnement des dépôts d’amiante-
ciment, participation à des chantiers de gestion d’espaces verts … 

Depuis le 9 mars 2016, le Collège communal attribue, à l’A.P.J., la constatation des 
infractions à l’Article 27§5 et 6 du Règlement général de police (R.G.P.) : 
« Entretien […] des plantations en bordure de [la voie publique] » jusqu’à la mise en 

conformité par les contrevenants. Devenant alors assistant administratif pour la police 
locale, seule compétente pour la verbalisation desdites infractions, l’A.P.J. consacre une 

journée par semaine aux visites de contrôle sur les lieux où le délai de mise en 
conformité est arrivé à terme, aux rendez-vous avec des contrevenants et aux rondes 
d’observations. Le nombre d’avertissements varie en fonction des saisons : les débuts de 

printemps et d’automne demeurent les périodes privilégiées. 

Cette année, à la demande du service juridique, toujours en suppléance des services de 

police de proximité, l’A.P.J. analyse les plans cadastraux, mesure les voiries publiques, 
constate les risques et contacte les propriétaires lorsque les plantations de ceux-ci 

représentent un danger pour le domaine public (voiries, équipements …). 

Information & Conseil à la population 

Directement ou par la voie de spécialistes, fournir des informations et des conseils sur une 

gestion plus respectueuse de son cadre de vie (déchets ménagers, mobilité, patrimoine 
naturel …). 

Médiation vis-à-vis de la population 

Associer la population à l'amélioration de la qualité du cadre de vie, entre autres, par 
l'intermédiaire de la création, de la gestion et/ou du suivi de groupes de travail. 

L’objectif de la Journée de l’Arbre est de renforcer la biodiversité locale en invitant 

les amateurs à installer des arbustes indigènes, mellifères … dans leur jardin.  
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À cette occasion, les agents de la Maison de l’Environnement exposent leurs actions et 
échangent sur les jardins écologiques, la gestion des déchets ménagers, le réseau de 

mobilité douce, les cours d’eau, la diversité de la flore et de la faune d’espaces publics 
spécifiques … 

Du 19 février au 16 avril 2021, les panneaux de la campagne de migration printanière 
des batraciens placés par le S.E.E.V.M. couvrent les 14 sites signalés par les riverains sur 
Bonlez, Dion-le-Val, Vieusart, Gistoux …  

Relais auprès des autorités publiques (aide à la décision) 

Proposer, réaliser et/ou participer à des initiatives communales ou régionales et/ou donner 
un avis de « généraliste de l'environnement ». 

Tout au long de l’année, des réponses aux interpellations de citoyens, appels à 
projets ... sont documentées pour le Collège communal ou, directement, pour les 

échevins de tutelle. 

Du 23 au 26 septembre, plusieurs familles, un comité de quartier et un groupe de 
citoyens souscrivent à l’opération régionale « Grand nettoyage d’automne » 

(sensibilisation de la population à la propreté) de l’a.s.b.l. « Be WaPP » (créée par Comeos, 
Févia Wallonie et Fost plus) pour des actions ciblées sur des parcours prédéfinis. En amont 

des équipées réparties sur Dion-le-Mont, Dion-le-Val, Chaumont, Longueville, Gistoux et 
Corroy, les cantonniers sécurisent les circuits par le ramassage de toute matière 
susceptible de représenter un danger par sa nature, son poids ou son encombrement.     

Interface vis-à-vis des services communaux 

Assurer une coordination intra - et interservices. 

Certains dossiers nécessitent une approche transversale (mise en place des conteneurs 
à puce, gestion différenciée des espaces verts dans les cimetières, révision du plan de 
fauchage tardif, procédures d’abattage d’arbres …). Le S.E.E.V.M. collabore alors avec les 

services « Réception », « Population », « Finances-Comptabilité », « Communication », 
« Juridique », « Travaux » … 
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RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES ANNEE 2020-2021 
(du 01.10.2020 au 30.09.2021) 

 
 

 
 
Permis d’urbanisme délivrés du 01.10.2020  au 30.09.2021 

 

Villages Cht-

Gtx 

Bonlez Corroy   D.V. Longueville Total 

Nouvelles habitations 9 5 6 15 5 40 

Extensions  et 
transformations 

18 5 5 15 4 47 

Bâtiments agricoles / / / / / / 

Abris de jardin et garages / / / / / / 

Piscines (couvertes et à 
ciel ouvert) 

1 / 1 / / 2 

Tennis / / / / / / 

Autres 3 / 2 4 1 10 

Immeubles appartements   / / / / 

 

/ / 

Habitat groupé / / 1 1 / 2 

Nombre d’habitations / / 3 6 / 9 

Refus de permis 

d’urbanisme 

6 4 5 5 1 21 

Demandes de principe 1 / / 2 / 3 

Abattages d’arbres 1 1 3 1 / 6 

Article D.IV.72 du CoDT 

implantations 

22 2 13 17 7 61 

Prorogations PU 2 / / / / 2 

 
Permis d’urbanisation  délivrés du 01.10.2020 au 30.09.2021 

 

Villages Cht-

Gtx 

Bonlez Corroy   D.V. Longueville Total 

Nombre de permis 

d’urbanisation 

/ / / 

 

/ / / 

Nombre de lots créés / / / / / / 

Modifications de permis  / / 1 / / 1 

Refus / / / / / / 

Demandes de principe 1 / 1 / / 2 

Renonciation lotissement / / / 1 / 1 

 

Villages Cht-

Gtx 

Bonlez Corroy   D.V. Longueville Total 

Certificats d’urbanisme 

n°1 

2 / / / / 2 

Certificats d’urbanisme 

n°2 

/ / / / / / 

 

Refus Certificats 

d’urbanisme n° 2 

/ / / 1 / 1 

Abattages d’arbres 

(règlement communal) 

17 14 6 31 8 76 
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Raccordements à l’égout 11 1 2 9 6 29 

Divisions de biens 9 3 5 9 1 27 

Avant-projet      170 

Renseignements 
urbanistiques (courrier 

Notaires) 

     409 

 

Villages Cht-
Gtx 

Bonlez Corroy   D.V. Longueville Total 

Déclarations 
environnementales 

49 18 23 14 14 118 

Permis d’environnement 1 / / / 1 2 

Modif au Permis d’environ / / 1 / 1 2 

Permis uniques / / / / / / 

Permis uni/enviro -  refus / / / / / / 

Déclarations 
environnementales : 

changement exploitant 

/ / / / / / 

 

Divers : 
Arrêtés ministériels : 

 
- Arrêté ministériel octroyant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 

de 16 appartements + 3 espaces commerciaux +bureau+ modification du relief du 

sol + démolitions préalables; 
- Arrêté ministériel refusant, sur recours, le certificat d’urbanisme pour la modification 

de la voirie communale existante; 
- Arrêté ministériel refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la création d’un 

second logement; 

- Arrêté ministériel refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 
d’une habitation avec abattage d’arbres; 

- Arrêté ministériel refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la rénovation et 
l’extension d’une habitation, la création d’un second logement et la construction 
d’une piscine; 

- Arrêté du ministre refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 
d’une habitation; 

- Arrêté du ministre accordant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la rénovation 
d’une habitation ; 

- Arrêté du ministre refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 

d’une habitation ; 
- Arrêté du ministre, n’émettant aucun avis sur recours, pour le permis d’urbanisme 

pour la construction d’une habitation ; 
- Arrêté du ministre accordant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la 

régularisation d’un abri de jardin ; 

- Arrêté ministre accordant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 
d’une habitation + bâtiment équestre ; 

- Arrêté ministre accordant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la création de 8 
logements dans un bâtiment existant avec transformation, construction de volumes 
annexes isolés et aménagement des abords ; 

- Arrêté du ministre refusant, sur recours, le permis pour la construction de deux 
habitations ; 

- Arrêté ministre refusant, sur recours, le permis d’urbanisme pour la construction 
d’une habitation ; 
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- Arrêté du ministre octroyant, sur recours, le permis pour l’extension d’une 
habitation. 

 
Arrêtés de la Fonctionnaire déléguée : 

 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée accordant le permis d’urbanisme pour la 

transformation et l’extension d’une habitation ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée refusant le permis d’urbanisme pour la 

construction d’une habitation ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée (article D.IV.22 du CoDT) accordant le permis 

d’urbanisme pour la construction d’une chambre de limitation de pression ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée accordant le permis d’urbanisme pour la 

construction d’une habitation unifamiliale ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée refusant le permis d’urbanisme pour la 

construction de deux habitations ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée accordant le permis d’urbanisme pour la 

construction d’une habitation ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée (article D.IV.47 §2 du CoDT) accordant le permis 

d’urbanisme pour la modification de la voirie et des abords ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée (article D.IV.22 du CoDT) accordant le permis 

d’urbanisme pour des travaux d’égouttage ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée refusant sur saisine, le permis d’urbanisme pour 

la construction d’une habitation unifamiliale ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée (article D.IV.22 du CoDT) accordant le permis 

d’urbanisme pour des travaux techniques relatifs à l’évacuation des eaux de 

ruissellement ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée accordant sur saisine, le permis d’urbanisme 

pour la transformation, l’extension et la rénovation d’une habitation avec piscine ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée (article D.IV.22 du CoDT) accordant le permis 

d’urbanisme pour l’extension d’une crèche ; 

- Arrêté de la Fonctionnaire déléguée refusant sur saisine, le permis pour la 

construction d’une habitation ; 

 

- Retrait d’acte pour la construction d’une habitation  

- Retrait d’acte pour la création de 7 logements dans un bâtiment existant ; 

- Retrait d’acte pour la transformation d’une habitation ; 

 

- Arrêté du Conseil d’Etat rejetant la requête en annulation du permis d’urbanisme 

délivré par le Collège communal pour la construction d’une piscine et modification du 

relief du sol. 
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Rapport d’activité de la Commission communale Consultative pour 
l’Aménagement du Territoire et la Mobilité de Chaumont-Gistoux  

du 1/10/2020 et 30/09/2021. 
 

La CCATM – commission consultative d’aménagement du territoire et de la mobilité – est 
installée dans ses fonctions depuis milieu 2020.  Le règlement d’ordre intérieur ainsi que la 
nouvelle composition ont été approuvés par arrêté ministériel.  La CCATM se compose 

actuellement de 36 membres en plus du Président (12 membres effectifs, 12 premiers 
suppléants et 12 seconds suppléants).  Durant cette période, 2 membres ont démissionné 

pour cause de déménagement en dehors de l’entité.  Ils n’ont pas encore été remplacés. 
 
La Présidence de la CCATM est toujours assurée par M. Renaud SIMAR. 

 
Certains membres de la CCATM se réunissent pour préparer des dossiers en réunion 

préparatoire quelques jours avant la séance plénière et soumettent en séance plénière 
leurs avis préalables.  Les avis officiels de la CCATM sont cependant toujours établis en 
séance plénière. 

 
La CCATM s'est réunie 11 fois (séances plénières) pendant ces 12 mois en vidéoconférence 

pour la plupart d’entre elles vu les circonstances sanitaires particulières liées à la pandémie 
Covid 19. La participation moyenne aux réunions a été de 18 participants avec une 
moyenne de 8 effectifs. 

 
Depuis le 1er juin 2017, le CWATUP a été remplacé par le CoDT.  Cette nouvelle 

réglementation a généré du changement dans le cadre des avis à rendre pour le Collège 
communal.  Outre les sollicitations obligatoires prévues par le CoDT, le Collège en séance 
du 14/06/2017 a également décidé que la CCATM donnerait un avis sur tous les dossiers de 

permis d'urbanisme et de CU n°2 de nouvelles habitations soumises à mesures de 
publicité. 

La CCATM a ainsi remis des avis pour : 
- 8 permis d'urbanisme ou permis d’urbanisation (cession voirie) ; 
- 10 permis d'urbanisme (écarts aux prescriptions de lotissements) ; 

- 11 permis d'urbanisme (écarts aux prescriptions du RGBSR) ; 
- 2 permis d'urbanisme (dérogations aux prescriptions du Plan de secteur) ; 

- 16 permis d'urbanisme (relatif à la profondeur construite) ; 
- 4 permis d’urbanisme (initiative communale) 

- 3 avant-projets  
Les permis d'urbanisme traités concernent essentiellement des habitations (nouvelles 
constructions, extensions et transformations). 

 
La CCATM a créé plusieurs groupes de travail importants : 

- Aménagement vélo des voiries communales ; 
- Futur permis unique des 3 foncières ; 
- Plan E-Lumin 

 
La CCATM s’est également penchée sur une chartre sur l’éclairage privé. 
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Les services financiers de la Commune de Chaumont-Gistoux sont responsables de 
l’élaboration et du suivi des différents documents budgétaires et comptables indispensables 

à la réalisation des projets défendus par les autorités communales. En tant que service de 
support, l’objectif est de fournir un support logistique à l’activité des services communaux, 

et de procéder au recouvrement des moyens financiers nécessaires à la commune pour 
accomplir ses missions de service public. Le service a également une fonction de contrôle 
de légalité des dépenses.  

 
Outre le Directeur financier commun qui supervise ces activités pour la Commune et le 

CPAS, les services financiers communaux sont constitués de 5 personnes, en charge de la 
gestion comptable, des investissements, du recouvrement et de la fiscalité, de la 
facturation scolaire et extrascolaire, et de la gestion des salles communales et du matériel. 

 
Classiquement, l’année s’ouvrit par le vote du budget 2021 par le Conseil communal en sa 

séance de décembre 2020 et son approbation par l’autorité de tutelle. Ce budget 
présentait, au service ordinaire (qui rassemble grosso modo l’ensemble des dépenses 
courantes de personnel, de fonctionnement, de remboursement de la dette et de transfert), 

un boni à l’exercice propre de 4.412,15 € et un résultat global positif de 989.384,96 €. Au 
service extraordinaire, il était prévu des investissements pour un montant total de 

3.840.792,58 €. 
 
Ce budget sera modifié en deux occasions, lors des séances du Conseil communal de juin 

et octobre 2021.  
 

Par ailleurs, le 31 mai 2021, le vote des comptes de l’exercice 2020 est intervenu. Le 
compte budgétaire se solde par un boni à l’exercice propre de 185.024,15 €. 
 

Indépendamment du contrôle strict des finances communales le service gère également la 
mise à disposition des salles communales. Forcément, le confinement a complètement 

chamboulé cette activité, restée de longs mois à l’arrêt. 
 
Au niveau de la fiscalité, 2021 verra la suite de la mise en place du système d’imposition 

en deux temps pour les immondices avec le système des conteneurs à puce : la partie 
forfaitaire fut adressée au citoyen fin octobre 2020, et la partie proportionnelle, basée sur 

le décompte du nombre de levées et du poids des déchets, fut adressée au citoyen durant 
le second trimestre de 2021. 
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RAPPORT ANNUEL des activités du 1/10/2020 au 30/09/2021 
 

Notre mission principale consiste à mettre en relation des prestataires de services 
(demandeurs d’emploi et bénéficiaires du RIS) avec des utilisateurs (particuliers, Asbl, 

administrations, écoles ainsi que le secteur agricole et horticole) désireux de faire effectuer 
des petits travaux en veillant toujours à ne pas nous substituer à un entrepreneur privé. 
 

L’ALE a un rôle important d’information pour les personnes qui ont perdu leur travail et 
doivent s’inscrire comme demandeur d’emploi. 

 
Depuis le 1er septembre 2020, deux nouvelles collaboratrices ont repris l’Agence 
Locale pour l’Emploi de Chaumont-Gistoux suite à l’absence pour maladie de 

longue durée de la collaboratrice précédente. Elles ont : 
 

• Poursuivi le placement des travailleurs ALE auprès des utilisateurs ALE. En effet, 
l’Agence Locale pour L'Emploi de Chaumont-Gistoux propose des emplois de 
proximité qui permettent : 

•  à des chômeurs de longue durée et des bénéficiaires du revenu 
d'intégration sociale ou de l'aide sociale équivalente de se réinsérer socio 

professionnellement. 
• à des utilisateurs (particuliers, associations non commerciales, 

établissements d'enseignement ou encore des utilisateurs du secteur de 

l’horticulture ou de l’agriculture) de bénéficier des services non rencontrés 
par les circuits réguliers du travail.  

 
• Poursuivi les entretiens individuels avec les travailleurs potentiels afin de leur 

expliquer le rôle de l’ALE et d’examiner les activités ALE susceptibles d’être 

réalisées.  
 

• Mis en avant les avantages pour les travailleurs ALE lors des entretiens individuels 
à savoir :  

 

• Un revenu complémentaire (au montant de l'allocation de chômage 
complète ou du revenu d'intégration ou d'une aide sociale financière) de 

4,10 € par heure de travail exonéré d'impôt ; 
• Une assurance contre les accidents de travail (couverture sur le chemin et 

le lieu du travail) et une assurance responsabilité civile (couvrant le 
dommage involontaire causé à des tiers y compris l'utilisateur et ses 
biens) ; 

• Une flexibilité dans l’organisation des horaires de travail ; 
• La possibilité de travailler près de son domicile ; 

• L’aide à la réinsertion dans le circuit régulier du travail 
• L’accès à un éventail de formations pour les personnes inscrites en ALE sur 

base volontaire 
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L’Ale en CHIFFRES 
 

ANNEE Nbre de prestataires 

actifs au 30/09 
(Uniquement prestataires 

de Chaumont-Gistoux à 
partir de 2019) 

2016 31 

2017 25 

2018 24 

2019 13 

2020 6 

2021 12 

 
Le nombre de chômeurs complets indemnisés diminue depuis 2015 étant donné que le 

contrôle des chômeurs a été renforcé et les personnes ne pouvant pas prouver deux ans de 
travail temps plein ont été radiées.  La législation concernant les allocations de chômage 

sur base des études a également été modifiée et limitée dans le temps à deux ou trois ans 
selon les cas. Certains bénéficiaires ont été radiés, d’autres, grâce à une recherche plus 
active, ont trouvé du travail. 

Toutefois, suite au COVID, on peut s’apercevoir que le nombre de demandeurs 
d’emploi de la commune a augmenté en 2020 et tend a rediminué cette année. 

 
 

 

* = nombre d’utilisateurs (de clients) de l’Ale en ordre d’inscription 
**  = nombre de chômeurs de la commune inscrits à l’Ale et susceptibles d’y travailler 

*** = nombre de chômeurs complets indemnisés dans la commune   
(sources : site du Forem - statistiques annuelles) 
 

 
Nombre de demandeurs d’emploi inoccupés selon les communes 

 
Nous pouvons constater qu’actuellement, la tendance se confirme à la baisse. 
En 2020 pour la même période le nombre total de CCI à Chaumont-Gistoux était de 532. 

En 2021, nous sommes à 463. 
 

Cette tendance est valable pour tout le pays. 
 

 
 

 UTILISATEURS en 

ordre 
d’inscription* 

CHOMEURS inscrits  

ALE** 

CCI fin 2ème 

Trimestre**
* 

10/2016 – 
10/2017 

31 234 522 

10/2017 – 
10/2018 

32 218 527 

10/2018 – 
09/2019 

22 225 495 

10/2019 – 

10/2020 

19 229 532 

10/2020 – 

10/2021 

23 221 463 
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Commune 2020 2021 

Arr. Nivelles 18.337 17.010 

Prov. Brabant Wallon 18.337 17.010 

Beauvechain 286 241 

Braine-l'Alleud 1743 1662 

Braine-le-Château 454 459 

Chaumont-Gistoux 532 463 

Court-Saint-Etienne 504 456 

Genappe 683 614 

Grez-Doiceau 530 498 

Incourt 220 211 

Ittre 274 255 

Jodoigne 708 639 

Mont-Saint-Guibert 329 304 

Nivelles 1486 1433 

Perwez 376 335 

Rixensart 1000 913 

Tubize 1302 1287 

Villers-La-Ville 467 435 

Waterloo 1250 1116 

Wavre 1707 1584 

Chastre 337 310 

Helecine 152 152 

Lasne 548 487 

Orp-Jauche 364 314 

Ottignies-Louvain-La-Neuve 1767 1606 

Ramillies 250 236 

Rebecq 496 474 

Walhain 284 250 

 
Chiffres tirés des statistiques du site du FOREM – Emploi du temps 
 

Initiatives locales du 10/2020 au 10/2021 
 

• Collaboration avec la cellule insertion professionnelle du CPAS 
 

Dans le but de créer une cohésion dans le travail de remise à l’emploi à Chaumont-Gistoux, 
l’ALE collabore avec l’agent d’insertion du CPAS. Nous collaborons afin de permettre aux 
personnes isolées, très loin de l’emploi de recréer un lien social, sortir de chez elles, 

reprendre confiance en elles afin de pouvoir, ensuite, se relancer dans la recherche 
d’emploi 

 
De plus la collaboration avec les autres acteurs du pôle social s’est renforcée depuis le 
déménagement des bureaux de l’ALE au pôle social. 
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• Collaboration avec l’administration communale 
 

Quatre prestataires ALE font de l’accueil extra-scolaire : une à l’école de Chaumont 
(maternelle), une à Chaumont (primaire) et deux à Dion. 

 
• Prise en charge de formations individuelles ou de groupe en 2020 - 2021 

 

En 2020, l’ALE n’a pas organisé de formation en raison du COVID 19 et de l’absence pour 
cause de maladie de longue durée de la collaboratrice ALE. Cette situation s’est poursuivie 

en 2021.  
 
Toutefois, l’ALE prévoit une prise en charge de formations individuelles pour le permis C en 

cette fin d’année 2021. De plus, une formation de groupe en collaboration avec la MIRE et 
d’autres communes est en train de se mettre en place pour un démarrage en fin d’année. 

Cette formation sera constituée d’ateliers vers l’emploi. 
 

• Nouvelles conditions d’éligibilité en ALE depuis décembre 2020 

 
Le FOREM a élargi les conditions d’éligibilité des demandeurs d’emploi pour pouvoir 

s’inscrire en ALE. En effet, depuis décembre 2020, il suffit d’être inscrit comme demandeur 
d’emploi et de bénéficier d’un jour d’allocation de chômage pour pouvoir s’inscrire en ALE. 
Les autres conditions restent d’application mais cette nouvelle possibilité a élargi le champ 

des recherches pour satisfaire les demandes venant des utilisateurs. 
 

En conclusion 
 
L’ALE, en raison de sa position de proximité, de ses partenariats, son expérience et ses 

fonctions est amenée à rencontrer toutes les couches socio-économiques de la population 
de la commune et leur apporte ses services et informations. 

 

L’ALE de Chaumont-Gistoux peut être considérée, à juste titre, comme un 
partenaire non négligeable dans les services offerts à la population de la 
commune et fonctionne comme un véritable bureau de l’emploi. 

 

Horaire de l’Ale : Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h sur rdv 
         Mercredi de 13h30 à 16h30 sur rdv 

 
Responsables :      Anastasiase Roulent et Marie-France Léonard 

Téléphone 010/68.72.77 ou 0496/91.28.56 

Mail : ale.chaumont.gistoux@gmail.com 
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Rapport communal 2021 - Service Enseignement 
 

 

Le service enseignement a pour mission de maintenir la qualité de notre enseignement 

(projets pédagogiques diversifiés au sein de nos 5 écoles communales) tout en veillant 

à continuer à s’inscrire dans un contexte de rigueur budgétaire. 

Il est le service des ressources humaines pour le personnel subventionné par la FWB.  

 
 

1. L’enseignement en quelques chiffres  

 
1.1. Les élèves : populations scolaires au 30 septembre 2021 

 
1.1.1. En maternelles 

 
 Nombre d’élèves 

au 30/09/2020 

Nombre d’élèves 

au 30/09/2021 

Bonlez  70 72 

Chaumont 79 81 

Corroy 104 105 

Dion 86 74 

Gistoux 76 75 

TOTAL 415  407  

 
 

1.1.2. En primaires 

 
 Nombre d’élèves au 

30/09/2020 

Nombre d’élèves au 

30/09/2021 

Bonlez 114 121 

Chaumont 134 131 

Corroy 204 195 

Dion 160 162 

Gistoux 136 136 

TOTAL 748  745 

 

 
Au 30 septembre 2021, les écoles communales de Chaumont-Gistoux comptent au total 

1.152 élèves (pour 11.669 habitants au 30.09.2021). 
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1.2. Les classes 
 

Ecoles Nombre de classes Emplois 

Bonlez   

Maternelles 4 4 

Primaires 6 5 

Chaumont   

Maternelles 4 = 3 FR + 1 NDLS 4 

Primaires 6 NDLS 6 

Corroy   

Maternelles 5 5,5 

Primaires 9 10 

Dion   

Maternelles 4 4 

Primaires 8 8 

Gistoux   

Maternelles 4 4 

Primaires 6 6 

 

 
1.3. Les emplois 

 
1.3.1. Les emplois subventionnés par la FWB 

 
+/- 115 (instituteurs/institutrices maternel(le)s et primaires, maîtres de cours 

spéciaux, puéricultrices et agents PART-APE) financés par la Fédération Wallonie-

Bruxelles. 

Suivi des dossiers administratifs assuré par le service. 

Sur la période écoulée, 15 recrutements d’enseignants pour des postes ouverts ont été 

effectués en partie avec les directions d’école.  Pour les remplacements de courtes 

durées, de nombreux contacts ont été pris. 

Au fil de l’année, des augmentations de cadres ont eu lieu au sein des différentes 

écoles répartis comme suit au cours de l’année :  

 
 

Ecoles Novembre Janvier Mars Mai 

Bonlez 0,5   0,5 (non 

pourvu) 

Chaumont  0,5   

Corroy  0,5   

Dion  0,5   

Gistoux  0,5   
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1.3.2. Les emplois financés par le Pouvoir Organisateur 

 
1.3.2.1. Les emplois à orientation pédagogique 

 

• 1 logopède 
• 1 professeur de musique 
• 1 bibliothécaire 
• 1 heure de néerlandais/semaine dans les classes de 3e maternelle à Bonlez, 

Chaumont et Gistoux 
• 1 heure de néerlandais/semaine dans les classes de 1ère, 2ième,3ième et 4ième primaire 

au sein des 5 écoles 
 

1.3.2.2. Les emplois administratifs et ouvriers 
 

• 4 secrétaires comme aides aux directions dans chaque école (2,7 ETP) – dont 2 
recrutements sur la période écoulée (départ à la pension et réorganisation des 
postes de secrétaires au sein des 5 écoles). 

• 1 ouvrier (0,4 ETP) 
 

1.3.3. Les partenariats complémentaires 
 

• Travail de collaboration avec le groupe des logopèdes : convention retravaillée en 
fonction de la charte de collaboration de l’union professionnelle des logopèdes 

francophones, adaptée et mise en application au 01.09.2021. Nouvelles logopèdes 
engagées sous statut indépendantes pour les écoles de Chaumont et de Corroy-le-
Grand – organisation de rencontres PO – le groupe des logopèdes (en incluant une 

direction) 

• Convention avec une asbl sportive pour la prise en charge des enfants à la piscine 
(pour les écoles de Corroy et Dion). Convention retravaillée, mise à jour et en 
application au 01.09.2021. 

• Collaboration avec ITC : rencontre retours sur le fonctionnement,  

• Contrat avec un traiteur pour les repas chauds. Renouvellement du marché pour une 
durée de deux ans à partir du 01.09.2021. 

• Et d’autres partenariats : transports des élèves, classes de dépaysements, 
animations au sein des écoles, ... 
 
 

2. Les grands axes de l’année 2021 
 

2.1. Impact du Covid 

L’impact du Covid s’est fait ressentir tant au sein des écoles : organisation générale, 

fermetures de classes, remplacements d’enseignants en quarantaine, démarches 

administratives particulières pour les quarantaines, contacts avec le PSE, mises en 

place des périodes COVID.   
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2.2. Soutien aux directions 

Maintien des liens de collaboration entre Pouvoir Organisateur, service 

enseignement, directrices et enseignants.  

Attention particulière pour maintenir la collaboration avec les autres services 

communaux intervenants au sein des établissements scolaires (Fées – ATL – 

Travaux) afin que les décisions prises soient les plus adaptées pour chacun des 

services.   

1. Réunions régulières entre P.O. et directions : 

1. 10 réunions regroupant les 5 directions 

Implication de l’ATL dans la préparation des points, invitation de service 

des travaux pour une approche commune 
2. 10 rencontres individuelles avec chacune des directions (2/directions) 

traitant de sujets spécifiques à un établissement 

2. Rencontre avec les DCO (Délégués au contrat d’objectifs de chacune des 

écoles. 

3. Soutien quotidien face aux divers problématiques  : remplacement 

d’enseignants, recrutement, gestion d’équipe, interpellation de parents, etc 

4. Réflexion et préparation à la réforme sur les pôles territoriaux. 

 

2.3. Suivi du parcours professionnel des enseignants 

 

- Adoption du nouveau règlement de travail pour le personnel subventionné, sur base 

du cadre adopté par la Commission paritaire centrale et la Commission paritaire 

communautaire de l’enseignement fondamental officiel subventionné. Présentation au 

sein des 5 écoles. 

- Recrutement : appel à candidatures (via Facebook de la commune, LinkedIn) sélection 

et rendez-vous (finalisation avec les directions)  

- Suivi administratif des dossiers des enseignants – travail d’informatisation des 

dossiers, recherche de solutions individuelles du type congés thématiques ou 

aménagements de fin de carrière. 

- Soutien des directions pour la mise en place d’entretiens de développement 

professionnel pour les enseignants avec l’outil créé précédemment. Suivi attentif des 

nouveaux membres du personnel.  Chaque direction a rencontré tous les membres de 

son équipe pour soutenir le développement et la mise en projet.  

- Suivi des évaluations des enseignants temporaires et temporaires prioritaires pour le 

bon déroulement de l’accès à la priorité et des nominations. 

- Accompagnement d’enseignants (en collaboration avec les directions). 

 
2.4. Organisation de projets dans les écoles 

 

- Organisation de la journée sportive pour les élèves de 6e primaire – maintenue et 

adaptée en raison de la crise sanitaire. 
 

- Report de la journée de la créativité en raison de la crise sanitaire. 
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- Activités Provélo à Bonlez 
 

- Animation de 100 minutes en collaboration avec l’AMO Carrefour J, au sein de toutes 
les classes de P5 et P6, sur le thème « 10 conseils pour surfer malin ». 
 

- Donnerie scolaire –2ème édition en collaboration avec le CPAS – accent mis sur la 
distribution.  

 

2.5. Axe pédagogique 

Nous travaillons au soutien de l’application des projets pédagogiques, à la mise en 

place des actions du contrat d’objectifs et au maintien d’un bon climat scolaire 

(prévention du harcèlement, gestion de conflits). 

 

Pour les contrats d’objectifs : la crise sanitaire a suspendu les formations et les 

avancées durant cette période.  Cependant, les directions ont chacune avancé sur 

certaines actions du contrat d’objectifs. 

 

Accompagnement des directions dans l’organisation et l’animation de concertation ou 

de réunions d’équipe avec des problématiques particulières : choix et décisions 

d’équipe cohérents et portés par tous, difficultés relationnelles au sein d’une équipe, 

outils de communication non violente….  

 

2.6. Organisation du service au sein de l’administration communale 

 

Rééquilibrage du service au niveau des heures des prestations suite à deux 

diminutions de temps de travail. 

 

Révision de la présentation du service sur les supports de communication de 

l’Administration Communale. 

 

Développement et appropriation de nouveaux modes de travail et de fonctionnement 

liée au télétravail imposés par la situation sanitaire. 

 

Implication dans le Codir permettant d’améliorer la dynamique, la cohérence et la 

bonne communication inter-services.  

 

Rapprochement avec l’équipe ATL – Jeunesse 

Implication croissante de l’ATL lors des réunions avec les directions d’école.   

Collaboration et soutien lors de problématiques partagées (alcoolémie de parents 

d’élève, harcèlement, comportements difficiles d’enfants, problématique au sein des 

équipes) 

Participation au recrutement pour le poste de coordinateur. 

Fonctionnement co-construit des pharmacies pour les 5 écoles (avec même outil pour 

les enseignants et les accueillants) – coordination de la mise en place d’un 

fonctionnement commun. 
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Rapport annuel des services ATL & Jeunesse 
Le service accueil temps libre, enfance et jeunesse 

 
Note informative : création d’un nouveau service en mai 2021 

 
L'Haribus, une maison des jeunes itinérante 
intégrée à un service jeunesse à part entière 

 

 
 

Offrant un espace détente avec salon, banquettes, jeux variés, un espace multimédia avec 
PC et tablettes et un espace pour des échanges plus individuels, l’Haribus sillonne 
hebdomadairement la commune. Trois lieux d’arrêt sont prévus actuellement ; d’autres 

pourront se rajouter par la suite… Bonne route à l’Haribus et … roulez jeunesse ! 

Les mardis et jeudis : 

• au centre sportif du Ronvau de 16h30 à 19h30 

Les mercredis : 

• à Dion, quartier du Bonly, de 13h30 à 16h30 

• à Chaumont, à l'entrée du quartier du Château d'eau, de 16h45 à 19h45 

 

L’Haribus propose aux jeunes un lieu d’accueil, d’écoute, d’information, d’orientation, de 
soutien, d’échange, de rencontre et de découverte. Un lieu désireux de valoriser et faire 

grandir ses projets. L’Haribus, c’est la possibilité de participer à des activités socio-
culturelles de qualité ou encore, de prendre part à des actions collectives solidaires et 
enrichissantes.  

 
L’Histoire continue, l’Haribus évolue, grandit et rejoint le Service Jeunesse… 

 
Depuis le 3 mai 2021, l’Haribus a rejoint le service Jeunesse de la commune afin de 
mutualiser les ressources, les budgets et pouvoir ainsi proposer aux jeunes de notre belle 

commune un plus large éventail d’activités, d’animations et de projets en tous genres. 
 

Introduction 
 
L’accueil des enfants durant leur temps libre est devenu un véritable enjeu de société. Il 

s’agit de garantir aux parents un accueil de qualité et épanouissant pour les enfants âgés 
entre 2,5 ans et 12 ans en dehors des périodes scolaires. En effet, l’ATL concerne toutes 

les activités proposées avant et après l’école mais aussi les temps de midi, les mercredis 
après-midi, les journées pédagogiques, les week-ends et les vacances scolaires.  
 

Dans l’objectif de dynamiser et d’optimiser l’offre et la qualité de l’accueil des enfants mais 

aussi de permettre aux parents de concilier au mieux leur vie professionnelle et leur vie 

familiale, la commune de Chaumont-Gistoux s’est engagée dans le décret ATL depuis 

maintenant plusieurs années. Elle réunit au minimum 2 fois par an une commission 
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communale de l’accueil (CCA) afin de définir les actions à mettre en place et les services 

qui vont permettre de répondre au mieux aux besoins des familles.  

Organigramme des services ATL & Jeunesse 

Responsable des services ATL & Jeunesse    

010/68.72.12 
atl@chaumont-gistoux.be ou haribus@chaumont-gistoux.be 

   

Coordinatrice 

ATL Coordinateur Extrascolaire Coordinatrice Jeunesse 
   

- Coordinatrice 

ATL 
- Coordinatrice 
extrascolaire 
des écoles de 

Chaumont & Dion 

- Coordinateur des plaines 
- Coordinateur extrascolaire des écoles  

de Bonlez, Corroy & Gistoux 

- Coordinatrice de la team 
jeunesse 

- Gestionnaire de l'EDD 

- Gestionnaire des goûters 
ATL 
- Gestionnaire du tutorat 
scolaire 

- Coordinatrice des journées 

"Place aux enfants" & 
"Journée de la diversité" 

   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

18 
accueillant(e)s 

21 accueillant(e)s 

dont 2 coordinateurs 
des plaines 

3 animateurs 

1 animatrice en soutien 
aux permanences 

  

  

Le service d’accueil extrascolaire 

Un service d’accueil extrascolaire est organisé au sein de chaque école communale entre 
7h et 19h. Les enfants y sont accueillis par une équipe de professionnels qualifiés, motivés 
et qui proposent un accompagnement répondant aux normes de qualité telles que définies 

par l’ONE pour ce secteur. Cette équipe est représentée par 36 accueillant(e)s employé(e)s 

par la commune pour l’organisation de ce service.  

Cette année, le Service ATL a travaillé sur la mise à jour de son projet d’accueil et l’a 

variabilisé par école afin de coller le plus possible aux réalités et aux spécificités de chaque 

établissement.  

Le projet d’accueil a été élaboré en concertation avec les accueillants et fait l’objet de 

consultations, notamment par les directions d’école et les membres de la CCA, Commission 

consultative de l’accueil.  

En termes de contenu, le projet d’accueil comporte les informations suivantes : 

▪ le type d’accueil organisé; 

▪ le règlement d’ordre intérieur; 

▪ le contexte institutionnel dans lequel il s’insère; 

▪ l’organisation de l’accueil; 

▪ le mode de fixation de la participation financière des personnes qui confient 

leur enfant; 

▪ le taux d’encadrement pratiqué; 

▪ la qualification du personnel; 

▪ la description des choix méthodologiques ainsi que des actions concrètes 

mises en œuvre pour tendre vers chacun des objectifs fixés par le Code 

qualité.  

Ces éléments seront regroupés en deux parties : 

▪ Des informations d’ordre général 

▪ Le projet éducatif proprement dit 
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Prendre soin d’un enfant de manière professionnelle demande de réfléchir et prendre 

conscience de ce qui est fait dans le milieu d’accueil et pourquoi, c’est-à-dire de 

s’interroger sur le sens des pratiques. Pour ce faire, les accueillants s’appuient à la fois sur 

des connaissances concernant le développement des enfants et des observations 

minutieuses réalisées en situation. Ils tiennent également compte des ressources, des 

contraintes et expériences menées par l’équipe.  

Pour avancer et être le plus efficient possible, il a été nécessaire de structurer les temps de 

réflexion des équipes autour du projet pédagogique extrascolaire lors de réunions d’équipe 

mensuelles par école échelonnées sur l’année scolaire 2020-2021. Il s’agit d’un travail 

coopératif, de co-réflexion et de co-rédaction de tous les acteurs de terrain.  

Nous insistons sur le fait que chacun(e) des accueillants à quelque chose à apporter par 

son expérience et sa personnalité. 

Le temps de ces réunions d’équipe a été, pour l’occasion, mené par les deux coordinateurs 

permettant de la sorte une vue davantage globalisée. 

Le projet pédagogique de l’accueil est commun à toutes nos écoles mais, de cette base 

commune, il a été important de variabiliser en fonction des besoins spécifiques de chaque 

école en lien avec le projet d’établissement pour assurer la cohérence des implantations 

spécifiques. C’est là même une recommandation que nous avions reçue de l’ONE suite à 

l’établissement de l’actuel projet pédagogique en 2016, lui étant commun à toutes les 

écoles. 

L’ensemble des accueillant(e)s est inscrit dans un processus de formation. Outre une 
formation de base de 100h, les accueillant(e)s suivent également des formations continues 

(50h/3 ans) et sont formés à la « sensibilisation aux premiers soins aux enfants de 3-12 
ans avec réanimation pédiatrique ». 

 
Lors de l’année scolaire 2020-2021, le planning initialement prévu de cette formation 

donnée par la Croix-Rouge a été suspendu dû aux conditions sanitaires à respecter. Lors de 

l’année scolaire 2021-2022, une partie de l’équipe a pu participer à cette formation sur 2 

journées. 

L’ensemble de l’équipe participe également à une des 3 formations (2x6h30) suivantes 

données par Coala : 

➔ Tabous et humiliations à répétition. Harcèlement…décèle-moi ! 

➔ Heureux qui communique, raconte de belles histoires ! 

➔ Gestion des comportements difficiles : Repères et limites 

 
Une partie de l’équipe a participé au Salon Educ Days du 16 octobre 2021 au Wex de 

Marche-en-Famenne. Le Salon Educ Days permet à de nombreux acteurs du secteur ATL 

dont les accueillant(e)s extrascolaires d’avancer plus sereinement dans leur profession avec 

de nombreuses conférences utiles au quotidien. 

C’est un temps pour se rencontrer, échanger les pratiques, se remettre en question et 

nourrir les compétences acquises tout au long du parcours professionnel. 
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En dehors de ces moments clés et souhaitant offrir un accueil de qualité à tous les enfants 
fréquentant l’extrascolaire, nous poursuivons avec toutes les équipes d’accueillant(e)s les 

objectifs et les projets déjà bien en place dans les écoles : 
▪ les goûters sains (faits maison par les équipes ATL les jeudis et vendredis),  

▪ la programmation d’activités en tous genres (balade, activités culinaires, activités 

créatives, activités sportives, histoires & contes…). 

La commune favorise également les partenariats avec des opérateurs privés proposant des 

activités extrascolaires : soit en mettant à disposition des locaux à un prix accessible au 
sein des écoles, soit en mettant à disposition un bus transportant les enfants depuis l’école 
vers les différentes infrastructures sportives.  

 
Ces deux initiatives communales sont réalisées dans l’optique de permettre à un maximum 

d’enfants de participer à des activités culturelles, sportives ou artistiques de leur choix.  
 
Appel à projet de la Province – coin cocoon 

 
Depuis ces dernières années, le service ATL de la commune de Chaumont-Gistoux s’investit 

pour améliorer les temps de récréation à travers différents projets permettant 

d’agrémenter les activités possibles tout en insistant sur l’importance de la dimension 

créative dans les propositions faites aux enfants. C’est dans ce contexte et dans la 

continuité de ces projets, que nous avons souhaité nous investir en 2019. Un projet autour 

de l’activité lecture, projet que nous avons baptisé « Le coin cocoon lecture ».  

En effet, même si nous possédons des livres dans tous les lieux d’accueil, nous constatons 

que cette activité n’est pas spécialement encouragée de par son contexte : pas d’espace 

réservé spécifiquement à cette activité, livres parfois usés ou abîmés, non renouvelés et 

peu attractifs tant par leur aspect que par les thématiques qui y sont abordés ou les 

illustrations. 

Nous observons également que peu d’enfants pratiquent la lecture pendant les temps 

extrascolaires, les activités psychomotrices, sportives, créatives...étant privilégiées. Nous 

rencontrons parfois l’un ou l’autre enfant ayant apporté son propre livre s’adonnant à la 

lecture mais ces enfants sont assez rares.   

Les bienfaits de la lecture sont pourtant nombreux et certains rejoignent les missions de 

l’accueil extrascolaire et la notion de temps libre dans les milieux d’accueil.  

▪ L’objectif principal est d’offrir aux enfants le souhaitant un cadre leur 

permettant de pratiquer la lecture dans des conditions optimales 

▪ Donner le goût des livres aux enfants en proposant des livres de qualité 

(scénarios, illustrations...) et diversifiés 

▪ Aménager un espace permettant la détente, le bien-être, la sérénité, l’évasion 

▪ Favoriser les échanges et le partage entre enfants et entre accueillant(e)s et 

enfants : échanges verbaux au sujet des lectures, prêts de livres,... 

▪ Inviter les accueillant(e)s à s’investir davantage dans cette activité : lecture de 

contes, partage avec les enfants, accompagnement des enfants dans l’activité 

Il devait être exportable tant à l’intérieur qu’à l’extérieur et surtout facile à manier et 

déplacer par les enfants. 
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Programme CLE et états des lieux 

Tous les 5 ans, la commune fait réaliser un "état des lieux" et une analyse des besoins de 

l'offre d'accueil sur son territoire. 

Cette photographie de la situation, rendant compte, non seulement de ce qui existe mais 

également des manques, des désirs et souhaits des parents comme des enfants, des 

opérateurs extrascolaires, des accueillants et des directions d’école, permet à la commune 

de passer à la seconde grande étape et de rédiger son "programme CLE", programme de 

coordination locale de l'enfance. 

Ce programme CLE, à réaliser en ce qui nous concerne pour début 2022, définira les 

grandes lignes des actions à mener en termes d'amélioration continue du dispositif 

d'accueil de l'enfant, une sorte de plan d’actions construit sur 5 ans. 

La voix de tous est importante, c’est pourquoi nous leur avons demandé de consacrer 

quelques minutes afin de remplir ce questionnaire de manière individuelle et le plus 

objectivement possible. 

L’enquête, en bref : 

▪ Questionnaire réalisé via google form  

▪ Questions adaptées à chaque public-cible et rédigées sur base des recommandations 

de l’ONE, d’autres communes, de l’expérience d’autres CATL et du dernier état des 

lieux de juin 2016 

▪ Disponible en ligne du 22 février au 22 mars 2021 

▪ Envoyée, via APschool et/ou par mail + affiches A3 dans les écoles, aux : 

1. Enfants (enquête ludique en texte et en images) 

2. Parents 

3. Accueillant(e)s 
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4. Opérateurs Extrascolaires dont les mouvements de jeunesse* 

5. Directions d’écoles 

 

Le taux de réponses : 404 questionnaires récoltés 

Réaliser une enquête de cette ampleur et l’analyser en temps de covid-19 n’est pas chose 

aisée car là où certains parents nous ont fait part de leur enthousiasme, leur motivation à 

compléter l’enquête ; d’autres nous ont clairement fait comprendre qu’en d’autres temps 

OK mais que là, ils avaient d’autres priorités. Néanmoins, nous pouvons nous baser sur un 

total de 404 retours d’enquête afin d’établir notre plan actions pour les 5 années à venir. 

En plus de ces enquêtes, nous compléterons – bien entendu - les actions qui seront 

définies dans le programme CLE avec des retours de terrain via les réunions d’équipe 

(appelées CONCERT pour concertations), les réunions conjointes mensuelles avec les 

directions, les échanges avec les parents qui sont réguliers, constructifs et porteurs de 

belles idées. 

L’organisation des plaines de vacances 

Des plaines de vacances sont organisées en juillet, août et pendant les 2 semaines de 
vacances de printemps. Ces plaines sont ouvertes aux enfants âgés entre 2,5 ans et 12 

ans. 

Par ailleurs, des « petites plaines » réservées aux enfants âgés entre 2,5 ans et 8 ans sont 
organisées également pendant les congés d’automne et de carnaval et 3 stages spécifiques 

d’une semaine ont été organisés pour 

les jeunes âgés de 13 à 16 ans. 

Lors des plaines, nous proposons un accueil dès 7h30 et jusque que 18h00. 

Vu le contexte sanitaire et la configuration de l’école de Dion sur 3 sites, il a été décidé 

d’organiser toutes les plaines 2020-2021 au sein de cette école : 

▪ Les plaines d’automne ont accueilli 29 enfants en octobre 2020. 

▪ Les plaines de vacances de carnaval ont accueilli 63 enfants.  

▪ Les plaines de vacances de printemps ont accueilli 62 enfants sur les 2 semaines ce 

qui comptabilise 530 présences. 

▪ Enfin, les plaines de vacances d’été ont toujours rencontré un vif succès. Cette 

année 2021 n’échappe pas à la règle, malgré des normes sanitaires renforcées, 331 

enfants de 2,5 ans à 12 ans (2450 présences) ont été accueillis dans le cadre 

verdoyant de l’école communale de Dion. L’infrastructure est adaptée et 

l’encadrement de qualité est conforme aux normes de l’ONE.  

 

Nous accordons une attention particulière à l’accompagnement de nos jeunes animateurs. 
En effet, 1 responsable et 2 coordinateurs de plaine recrutent, encadrent et accompagnent 

les animateurs plaines lors des journées d’accueil. 
 
Cette année 2021 a marqué le retour en force du stage ado destiné aux 13-16 ans.  

Le service ATL et jeunesse a organisé 3 semaines de stage ados : 
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▪ 1 pendant les vacances de printemps 

▪ et 2 lors des vacances d’été 

Ce qui a permis à 68 jeunes de profiter d’un large panel d’activités, de découvrir et tester 

de nouvelles expériences. Des ponts avec le service jeunesse ont été créés pendant ces 
semaines. En effet, certains jeunes ont pu découvrir l’Haribus. Ces jeunes participent de 
plus en plus aux évènements proposés par le service. Cela leur permet notamment 

d’élargir leur cercle d’amis et de trouver un espace d’échange et d’activités. 
 

De nombreux projets réalisés depuis la création de ce service en mai 2021 : 
 
Dans le cadre de Délibère-Toi, fin juin lors des jours blancs des écoles secondaires, les 

animateurs ont proposé des ateliers graffs et yoga. Une formation baby-sitting a également 
connu un vif succès auprès des jeunes. 

 
Pour terminer l’année scolaire 2021, en co-organisation avec le service culture, 
27 jeunes ont eu la possibilité de se retrouver lors d’une représentation théâtrale « La 

femme Hibou ». Pour clôturer la soirée, les jeunes se sont relayés afin de confectionner 
leur moktail de fruits, en pédalant sur « La fruitcyclette ». Moktails qu’ils ont dégusté 

pendant le blind test et le barbecue qui s’en est suivi. 
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Place aux jeunes 

 

 

 
La commune de Chaumont-Gistoux, via la collaboration de ses services Jeunesse et 
Culture, est heureuse d’avoir pris part à Place aux Jeunes, une opération pour 

accompagner les jeunes dans leur déconfinement ! Cette opération vise à remettre les 
adolescents au centre des préoccupations. Elle a pour objectif de leur permettre de 

retrouver des interactions sociales dans un cadre sûr et dans le respect des mesures 
sanitaires.  
Depuis quelques mois, les perspectives d’une liberté retrouvée sont de plus en plus 

palpables. Cet état de fait a conduit le Brabant wallon à imaginer une opération 
entièrement dédiée aux jeunes et répondant réellement à leurs attentes. 

 
Pour ce faire, le Brabant-Wallon est allé à leur rencontre mais également à celle des 
acteurs de terrain : AMO, maisons de jeunes, Echevins de la jeunesse, coordinateurs ATL, 

service prévention jeunesse du BW, etc. La principale attente identifiée à l’issue de ces 
rencontres est le besoin qu’éprouvent les jeunes de se retrouver entre amis en dehors de 

leurs quatre murs. Pour y répondre, l’Institution provinciale, avec le soutien des communes 
participantes, a imaginé offrir aux jeunes des espaces de rencontre dans un cadre sécurisé 

avec des programmations adaptées sur l’ensemble des communes du territoire. 
 
Les services Jeunesse et Culture de la commune ont, à cette occasion, concocté une 

programmation alliant sport, culture, art et nature à destination des jeunes âgés de 12 à 
18 ans. 

 
Au programme de cette opération qui s’étale de juillet à fin novembre : 

▪ Atelier photographie durant 2 ½ journées lors de notre stage ados 

▪ Atelier de Slam durant 2 ½ journées lors de notre stage ados 

▪ Journée VTT : rando, révision technique, apprentissage voirie 

▪ Contest, initiation et démo de skate et trottinettes freestyle 

▪ Balade encadrée avec différents arrêts : percussionnistes, conteuse, accueil final 

avec concert d’électro pop  

▪ Stages durant les congés d’automne :  

o 1 stage multi-activités danse hip hop et contemporaine, VTT, écriture créative, 

djembé et percussions 

o 1 stage Bande-dessinée 
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L’Haribus n’est pas en reste non plus et a également souhaité organiser différents moments 
d’échange et de rencontres avec les jeunes : 

 
▪ Le 17 septembre 2021, les jeunes se sont retrouvés dans les locaux ATL pour une 

séance cinéma « Astérix et Obélix mission Cléopâtre », agrémentée de popcorn. 

 
▪ Les Permanences : les permanences sont désormais co-construites en amont afin de 

proposer des activités ludiques et fun : singstar, jeux de sociétés, cluedo géant, VTT, 

décoration des sapins de Noël en bois, etc… tout en conservant, bien entendu, des 

moments d’échanges et d’écoute essentiels pour les jeunes. 

 
▪ Balade VTT : une permanence VTT a été organisée. Les jeunes et les animateurs se 

sont assurés de l’état des vélos avant le départ, s’en est suivi une rando VTT sur un 

circuit proposé par le syndicat d’initiative. 

 
➔ La suite du programme est bien chargée mais se déroulera entre octobre et fin 

novembre. 

 
L’Ecole des devoirs  

 
L’école des devoirs communale « La bulle de savants » accompagne les enfants dans la 

réalisation de leurs travaux scolaires. L’accès à l’école est ouvert à tous mais une attention 
particulière est accordée aux enfants ayant des difficultés 
scolaires, familiales, relationnelles ou financières. Cette 

année, l’école des devoirs a accueilli 32 enfants encadrés 
par une équipe de 6 bénévoles sous la coordination de 

Mme Yasmina Hdidou. 
 
Les séances de l’EDD sont organisées à raison de 3 

sessions hebdomadaires tous les lundis, mardis ou jeudis 

de 15h30 à 17h30. 

 

La séance est divisée en 3 temps : 

1. Le temps de l’accueil et du goûter 

2. Le temps du soutien scolaire et des devoirs 

3. Le temps du projet pédagogique autour de notre thématique annuelle et des 

activités créatives, des animations et des jeux connexes 

 

La Journée de la diversité  
 

Cette année encore, les incertitudes au niveau sanitaire n’ont pas permis de prévoir ni 
d’organiser la journée de la diversité qui rassemble les enfants de 4ème primaire des 5 

écoles communales. Cette journée rassemble généralement une centaine d’enfants qui sont 
sensibilisés aux différentes thématiques nord/sud, genre, sociales, personnes porteuses 
d’un handicap… A réorganiser en 2022 avec le concours du pôle social et du pôle enfance et 

jeunesse. 
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Le Carnet de l’ATL 

 
Au mois de juin, le carnet de l’ATL (accueil des enfants durant leur temps libre) a été mis à 

jour et est rendu disponible sur le site de la commune et via Facebook. 
 
Ce carnet reprend tous les renseignements pratiques concernant les nombreuses activités 

existantes dans la Commune en dehors des heures scolaires.  
 

Les clubs et les opérateurs intéressés ont également eu l’occasion de diffuser leurs 
annonces (stages, cours hebdomadaires, évènements...) à toutes les familles 
des enfants scolarisés dans les 5 écoles communales de Chaumont-Gistoux, via la 

plateforme APschool dès le 1er septembre. Ceci permet aux enfants et aux parents de 
préparer à l’avance leur « année ATL ». 

 

 
 
 

Tutorat scolaire "pour les jeunes et par les jeunes" 
 

Du soutien scolaire avec des étudiants du supérieur comme profs particuliers ! 

Le tutorat scolaire CQFD, une relation vertueuse, un apprentissage différent pour reprendre 
goût à l’école. 

Dans notre société, les apprentissages scolaires donnent le plus souvent la priorité à la 
relation entre l’adulte qui est compétent et le jeune qui a tout à apprendre. Or, une relation 

de confiance entre deux jeunes peut générer des effets positifs sur l’envie d’apprendre. 
C’est pourquoi, le projet CQFD a choisi de miser sur cette dynamique entre jeunes appelée 
le «tutorat». Ces étudiants-tuteurs sont des non-professionnels de l’enseignement, ce qui 

facilite le contact. La proximité de l’âge, du milieu social, du langage ou du parcours 
scolaire permet un processus d’identification des plus jeunes à leurs tuteurs. Ceux-ci font 

part de leur expérience passée en secondaire, des difficultés qu’ils y ont aussi rencontrées, 
de leur projet d’études, etc… Cet échange va permettre aux plus jeunes de retrouver une 
motivation, de se mettre en projet et d’avoir un nouveau regard sur les possibilités 

d’avenir, l’objectif final étant de leur montrer par l’exemple du tuteur que tout est possible. 
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Les tuteurs de leur côté trouvent un également un intérêt à s’investir de manière citoyenne 
dans un projet qui a du sens. 

Les tuteurs de CQFD sont tous étudiants en Haute École ou à l’université. Ils y suivent un 
cursus précis, dans des domaines très variés. Ils sont recrutés en début d’année sur les 

différents sites des Hautes écoles du BW et de l’UCL, par l’intermédiaire des facultés 
universitaires UCL et du Pôle Louvain. Ils doivent faire preuve de leur niveau d’études et 
fournir un extrait de casier judiciaire (anciennement le certificat de bonne vie et mœurs). 

Tout au long de l’année scolaire, des formations données par des spécialistes de l’éducation 
ou de la psychologie leur sont proposées sur différents thèmes, comme les intelligences 

multiples, la méthodologie de travail, la psychologie des ados, etc…1 tuteur formé pour 4 
étudiants maximum, un accompagnement de qualité, de l’expertise et de l’écoute active. 

 

Septembre 2021 reprise du tutorat : 
Les mesures covid permettant le retour en présentiel des 

jeunes à l’école secondaire, nous pouvions également, à 
nouveau proposer le tutorat. 
 

La province du Brabant wallon a soutenu le projet à 
hauteur de 3500 heures, permettant aux jeunes l’entière 

gratuité pour la période s’échelonnant de septembre à 
décembre. 
 

Malheureusement, les nouvelles mesures 
gouvernementales covid, ont stoppé net ce projet de 

tutorat ; et ce au bout de 7 séances. Nous pouvions alors 
compter entre 5 et 7 jeunes en soutien selon les séances. 
 

 
 

 
 
*Mouvements de jeunesse pour lesquels la commune a proposé une formation BEPS, a prêté du matériel, organisé 3 
réunions annuelles, et – via l’intermédiaire du service technique – a largement aidé lors des inondations. 
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La politique sportive communale est définie par le Collège. Ses axes se trouvent consignés 
dans la Déclaration de politique communale, sa mise en œuvre concrète dans le Plan 

stratégique transversal. 
A Chaumont-Gistoux, sur le terrain, les acteurs qui assument les compétences publiques en 

matière sportive, outre l’Echevin en charge des Sports en collégialité, sont l’Asbl 
Omnisports Chaumont-Gistoux (mentionnée «l’Asbl» dans ce rapport) et la Régie 
Communale Autonome de Chaumont-Gistoux (mentionnée « la Régie » dans ce rapport). 

Indirectement, notamment comme soutien financier à ces deux institutions, 
l’Administration communale (mentionnée « l’AC » dans ce rapport), est également partie 

intervenante en la matière. 
 
Les organes de « la Régie » sont composés de la manière suivante :  

La composition du Conseil d’administration de la Régie est identique depuis le 25 mars 
2019 :  il est composé de 7 administrateurs. 

Sur la période concernée par le présent rapport, le Conseil d’administration s’est 
régulièrement réuni en présentiel ou en virtuel. 
En tant que Centre Sportif Local Intégré, la RCA est tenue d’organiser un Conseil des 

utilisateurs qui se veut lien les utilisateurs et les gestionnaires des infrastructures. La 
Présidente de la RCA et le Président de l’Asbl Omnisport y sont présents. 

 
Les installations à disposition : 
La « Régie » a acquis de la Commune un droit de superficie sur le terrain et les bâtiments 

où est sis le Centre sportif et en est le gestionnaire. C’est la Régie Communale Autonome 
qui est reconnue comme Centre Sportif Local Intégré et qui exploite les infrastructures 

suivantes :  
• 1 plateau omnisports ;  

• 3 terrains de tennis et 1 terrain de Padel ;  

• 1 terrain de football en synthétique ;  

• 1 terrain de football en gazon naturel ;  

• 2 terrains de beach-volley ;  

• 1 piste de pétanque ;  

• 1 plaine de jeux ; 

• des installations nécessaires à la pratique des sports (vestiaires, douches, locaux de 

rangement, etc.).  

Le Centre sportif est accessible aux écoles, clubs et particuliers. 
Les années 2020 et 2021 ont été marquées par la situation sanitaire sans précédent que 

nous traversons ainsi que cet été par les inondations. Les ouvertures et fermetures ont été 
rythmées par les protocoles en matière de sport. 
Nous avons mis un point d'honneur à offrir les possibilités d'accueil du public, des écoles et 

des sportifs, les plus larges possibles dans le respect de ces derniers. 
Du matériel de désinfection a été fourni à chacun. 

Cette crise sanitaire a affecté la trésorerie et les finances de la RCA, aussi, outre une 
augmentation de capitale, le Conseil communal a pris la décision d’allouer également un 

subside numéraire à la RCA. 
 
Néanmoins, sur la période concernée : on peut noter : 

 
Au niveau des infrastructures : que le travail administration sur le dossier des extérieurs 

s’est poursuivi en ce qui concerne le padel et l’extension-rénovation avec diverses 
rencontres des parties prenantes. 
 

Nous avons pu compter sur un appui communal au niveau technique de l’installation de 
matériel (tentes, etc.) et de la réfection régulière du parking, de l’informatique, de la 

communication, des cellules juridiques et marchés publics. 
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Un nettoyage en profondeur des terrains de tennis a été effectué, de même que la 
rénovation du pourtour de la plaine de jeux. 

Au niveau des activités et animations sportives, notons, outre la pratique par les clubs et 
l’accueil de stages : la poursuite de « Je cours pour ma forme », la participation au relai 

Fair Play organisé par le Panathlon et l’accueil de la rencontre de volley organisée avec le 
club de Tchalou dans le cadre du Wallonia Tour et lors de laquelle le Ministre en charge des 
Infrastructures sportives, Jean Luc Crucke était présent. Certains projets, telle 

l’organisation d’un jogging par équipes de deux ou des activités à destination des seniors 
ou des familles n’ont pas pu voir le jour suite au Coronavirus. 

 
Au niveau de la cafeteria, le recrutement prévu n’a pas pu avoir lieu. 
 

Le Centre sportif a par ailleurs accueilli à nouveau de la culture cet été avec Place aux 
artistes, et s’est ouvert plus encore aux jeunes via la permanence de l'Haribus et la mise 

en place communale d’un skate parc provisoire. 
 
Les organes de l’Asbl sont composés de la manière suivante : 

 
Le Conseil d’Administration de l’Asbl depuis le 20-03-19 est composé de 7 Administrateurs. 

L’Asbl se réunit mensuellement, à raison de minimum 10 réunions / an. Le financement de 
l’Asbl est assuré par une dotation communale et des subsides auprès de la province du 
Brabant Wallon liés aux différents événements organisés. 

La crise sanitaire a évidemment impacté tout le monde et particulièrement les clubs 
sportifs qui ont vu pendant plusieurs mois toutes leurs activités suspendues. L’Asbl 

Omnisports a pris contact avec les différents responsables pour entendre et essayer de 
répondre à leurs demandes.  
En avril, l’Asbl a présenté les grandes lignes de l’enquête sur le sport à Chaumont-Gistoux 

en vue de l’extension du centre sportif.  
Petit à petit les activités ont pu reprendre et la 6e édition de la fête du sport a pu se tenir le 

11 septembre 2021. Plus de 1300 personnes se sont présentées sur le site tout au long de 
la journée. Lors de cette journée, l’Asbl a remis les Mérites sportifs de ces deux dernières 
saisons en remerciant les différents responsables des clubs et associations pour leur 

investissement et débauche d’énergie durant la crise sanitaire et en mettant à l’honneur 
Lauryne Van Laeken en cyclisme et triathlon, Martin Katz en tennis, Romain Paul en 

Jogging. 
Concernant les réunions du Conseil d’Administration, celles-ci ont pu être tenues soit 

virtuellement soit en présentiel depuis août.  
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La mission du conseiller-énergie vise classiquement une action dans 4 secteurs : le 
patrimoine communal, le bâti à construire ou à modifier, la sensibilisation de la population 

et du personnel communal. 
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Elle est complétée par une mission en matière d’énergie - climat au niveau de l’ensemble 

du territoire communal (au-delà du seul patrimoine communal, avec implication citoyenne) 
dans le cadre de la Convention des Maires. 

 

1. Patrimoine communal 

 

• Une nouvelle chaufferie renouvelable bois au bâtiment de Longueville (salle 
de fêtes et 2 logements sociaux), une 1ère à Chaumont-Gistoux : L’ancienne 

chaudière mazout alimentant la salle et un logement social ainsi que l’ancienne 
chaudière gaz du second logement ont été remplacées par une chaufferie aux pellets. 
Elle comprend une chaudière Windhager, un silo à pellets d’une contenance de 7 T (soit 

35.000 kWh) logé dans la cave inutilisée jouxtant celle de la chaudière. Il faut compter 
2 à 3 livraisons de pellets par an. Un contrat d’approvisionnement en pellets belges 

durables a été conclu. Ceci représente une réduction d’émission de CO2 de 17 T/an. La 
chaufferie a été repeinte dans le but de permettre les visites de la 1ère chaufferie 
renouvelable bois au sein du patrimoine communal, en vue de promouvoir cette 

énergie renouvelable qui ne sera pas de trop pour rencontrer les objectifs énergie 
climat (voir plus bas). La réception de l’installation le 4/11/2021 a été l’occasion d’une 

présentation de l’installation à 6 membres du personnel du service travaux. Ce projet 
est soutenu par la Région (subside POLLEC 2020). 
 

• En 2022, 2 bornes de recharge électrique (2 x 11 kW) pour voitures 
électriques au parking jouxtant l’église de Gistoux : L’offre de raccordement 
électrique (ORES) de la cabine haute tension, traversant la chaussée de Huy et 

aboutissant sur le parking a été validée. Ce projet est soutenu par la Région dans le 
cadre du subside POLLEC 2020. Le projet est à suivre en 2022. 

 

• Continuité du processus de réduction et modernisation de l’éclairage public (« 
E-Lumin ») : 

o La phase 1 concernant la suppression de 89 points lumineux et le passage au led de 
81 points a été mise en œuvre en mars-avril 2021, soit 170 points au total, 

o La phase 2 a été décidée par le Collège en juin 2021. Elle concerne 313 points 

lumineux dont 250 suppressions et 63 passages au led. 

Le groupe de travail éclairage public qui alimente le Collège en propositions de décision 

a été élargi. Il a réalisé plusieurs visites nocturnes des lieux et s’est réuni une fois. 

Le service a recueilli 15 avis ou demandes d’habitants. Il a été répondu aux questions 
de clarification. Les demandes ont été présentées au Collège pour décision. Le Collège 

a montré un maintien des décisions prises. Même sur cet échantillon non représentatif 
de l’avis de la population qui n’a que peu été préparée à l’enjeu de l’éclairage public, il 

y a quasi parité entre ceux qui s’opposent aux suppressions ou demandent d’ajouter 
des points lumineux et ceux qui les soutiennent ou en demandent plus encore. 

Un courrier nominatif a été rédigé et envoyé en mars 2021 à chaque adresse postale 

voyant un point lumineux disparaître à directe proximité. La complète gestion de ce 
courrier a été assurée par le secrétariat des échevins. 

Un article a été réalisé, pour chaque phase, dans l’Amalgame (n°86 hiver 2020 p. 21-
23 et n°89 automne 2021 p. 38) et sur le site internet. 

 

• Certification PEB bâtiment public des bâtiments fréquentés par le public (au 
moins > 250 m²) : Un retard a été pris dans le processus de certification des 
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bâtiments publics concernés qui vise à catégoriser les bâtiments sur le plan de 
l’énergie. Les consommations énergétiques normalisées devront être affichées aux 

citoyens. Les consommations seront mises annuellement à jour et les bâtiments 
devront être recertifiés après 5 ans. Chaumont-Gistoux n’est pas seule à être en retard, 

elle a adhéré au marché public de certification lancé par l’IPFBW. Le rassemblement 
des nombreuses informations requises est en cours. 

 

2. Bâti à construire ou à modifier 

 

La mission vise à contrôler le respect des normes en matière de performance énergétique 
lors de l’octroi des permis d’urbanisme. 
 

Entre le 27/10/2020 et le 23/11/2021, 99 dossiers de demande de permis d’urbanisme ont 
été contrôlés. 

 
Les dossiers impliquant l’édition d’un rapport PEB ont fait l’objet des encodages utiles dans 
la base de données régionales (BDPEB) abritant les dossiers PEB, c.à.d. refus ou 

acceptation. 
 

Les nouvelles exigences en matière de PEB (renforcées par deux fois en 2021) ont été 
portées à la connaissance du Collège (cette tendance ne va faire qu’évoluer en ce sens, 
vraisemblablement au-delà du bâti neuf ou rénové pour toucher le bâti existant non 

rénové) : 
• Au 1/01/2021 : La consommation spécifique max. autorisée est passée de 115 

kWh/m²/an à 85 kWh/m²/an, soit un renforcement de 26 % (Bruxelles et la Flandre 
sont bien plus exigeantes), 

• Au 11/03/2021 : Ajout d’une exigence d’électromobilité (borne de recharge pour 

voiture). 
 

3. Sensibilisation de la population 

 
La troisième édition de l’achat groupé d’énergie (électricité, gaz, mazout, pellets, 

isolation, panneaux photovoltaïques) a été lancée en partenariat avec Wikipower 
matérialisé par un courrier toutes-boîtes distribué le 6/09/2021, conformément au marché 

public attribué en 2019 pour 4 ans. Wikipower impose aux fournisseurs une électricité 100 
% verte et 100 % produite en Belgique. Un article promeut l’achat groupé dans 

l’Amalgame n°89 automne 2021 p. 38. Une séance de présentation aux habitants s’est 
tenue à la salle de Longueville le 7/10/2021. Un second courrier toutes-boîtes a été envoyé 
à la population. 

 
La sensibilisation et l’invitation de la population à participer au Plan d’Action en faveur de 

l’Energie Durable et du Climat (PAEDC) est traitée ci-dessous. 
 

4. Sensibilisation du personnel communal 

 
La sensibilisation suivante a été réalisée au gré des projets traités en commun : 

 
• le service travaux (voir chaudière pellets et éclairage public ci-dessus), 
• les membres du Collège 
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• les membres de la Commission énergie (qui s’est réunie le 20/09/2021 voir PAEDC ci-
dessous) et 

• les collègues directs (ceux du service urbanisme). 
 

5. Convention des Maires et Plan d’Actions en faveur de l’Energie et du Climat (PAEDC) 

 
La Commune a adhéré à la Convention des Maires en mars 2019 et s’était engagé à réduire 

ses émissions de CO2 de 40% d’ici 2030. Elle avait deux ans pour remettre son Plan 
d’Action en faveur de l’Energie Durable et du Climat (PAEDC). 

 
Trois éléments contextuels ont fait évoluer l’engagement, le mode de réalisation du PAEDC 
et l’échéance à laquelle il doit être remis : 

 
• Echéances de remise du PAEDC : Vu le contexte sanitaire (Covid19), la Convention 

des maires a assoupli l’exigence de l’échéance de remise du Plan. Chaumont-Gistoux 
doit désormais remettre son PAEDC auprès de la Convention des maires pour le 
25/09/2022. 

• La subvention POLLEC visant à subventionner : 
o une ressource humaine à mi-temps en CDD jusque fin 2022 en vue d’élaborer le 

PAEDC, 
o des projets d’amélioration énergétique (en l’occurrence la chaufferie bois de 

Longueville et les 2 bornes de recharge électrique pour voitures électriques) 

 Une ressource a été engagée. Un adjoint énergie au PAEDC, a démarré le 
29/03/2021. Il travaille à l’élaboration du PAEDC et à l’animation des acteurs du 

territoire. Le PAEDC doit être remis à la Région après 12 mois d’engagement, soit 
pour le 28/03/2022. Cette échéance précède celle de la Convention des maires. 

• Adaptation de la Convention des maires aux nouveaux objectifs européens de 

réduction des émissions de CO2 : 
o L’objectif à poursuivre est la neutralité carbone (-85 à -95 %) à l’horizon 2050, 

o L’objectif intermédiaire à l’horizon 2030 évolue de -40 à -55 %, 
o … 
 Le Conseil a validé ses nouveaux objectifs le 30/08/2021. 

 
Deux séances de participation des citoyens et des acteurs du territoire ont été organisées : 

• Un atelier de co-construction des actions énergie climat, tenu en distanciel, le 
24/06/2021 (invitation à participer via un courrier toutes-boîtes) auquel 50 personnes 

ont participé (citoyens, associations, entrepreneurs dont des agriculteurs, membres de 
commissions, élus, agents communaux). Une présentation a été faite sur l’état des 
émissions locales, les vulnérabilités du territoire, l’invitation chaleureuse à un 

changement culturel profond. Une liste des suggestions des participants a été 
consignée et rendue public dans l’Amalgame d’automne n°89 p. 40-43. 

o En marge de l’atelier, les participants se sont vus octroyés un wattmètre, outil 
essentiel d’appréhension des consommations d’électricité à la maison (+ partage 
avec 3 voisins). 

• 1ère séance du Comité de pilotage du PAEDC qui regroupe 31 membres définis par le 
Conseil communal (sur base d’une conclusion d’une commission énergie ad hoc ). 

L’objectif est de valider la proposition des actions énergie-climat à soumettre 
prochainement à l’approbation du Conseil. Un compte-rendu de cette séance a été 
adressé au Collège du 10/11/2021. 
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En adéquation avec la déclaration de politique communale (DPC), un agent en 
charge de la coordination culturelle a été engagé fin mars 2020. Cette personne a pour 

tâche de mettre en œuvre les objectifs du Programme Stratégique Transversal (PST) en ce 
qui concerne la culture, le tourisme et le secteur associatif. 

Malgré une période compliquée à cause de la crise sanitaire qui se prolonge, différentes 

missions et projets ont déjà pu être menés. 
 

A. COORDINATION CULTURELLE 

 
I. Collaborations avec le Centre culturel du Brabant wallon (CCBW) 

 

1) Tournées « Art et Vie » 

Les Tournées Art et Vie visent à favoriser la programmation de spectacles vivants de 
qualité dans des lieux de diffusion culturelle en Wallonie et à Bruxelles, par l’octroi d’une 

subvention par représentation. Ce dispositif est renforcé par des aides accordées par les 
services culturels provinciaux ou par la CoCoF. Cette intervention financière est réservée 
aux spectacles « tout public ». 

En Brabant wallon, c’est le CCBW qui cède une partie de ses subventions aux 9 
communes brabançonnes dépourvues de centres culturels reconnus. 

Cette année, le CCBW nous a soutenu dans la diffusion de 4 spectacles :  
1. Le concert du Duo Montanaro/Cavez avec Sophie Cavez (artiste locale), programmé par 

notre Centre culturel le 15 janvier, a dû être annulé à cause de la pandémie. Le groupe 

a néanmoins perçu un dédommagement de la FWB en guise de soutien aux artistes. 

2. Dans le cadre de la programmation mise en place grâce à l’opération « Place aux 

Artistes », 3 spectacles ont pu être proposés :  

✓ Les Affreux du Théâtre des 4 Mains.  

✓ Les Contes du Coquelicot par la Cie Compost. 

✓ Musiques de films par le Trio Jenlis. 

 

2) Théâtre à l’école : Pinocchio le Kikirga, quand la culture vient aux élèves … 

 
Afin de répondre aux objectifs « Culture » du PST et plus particulièrement du l’axe : 

« 8.2.2 - ouverture de la culture aux enfants », 5 séances scolaires ont été organisées par 
le Service culture. Ce qui a permis à environ 478 élèves d’assister au spectacle Pinocchio 
le Kikirga à l'Espace culturel Perez, soit toutes les classes primaires des écoles de Bonlez, 

Dion et Corroy. 
Travailler en partenariat avec les écoles fondamentales du territoire était une 

évidence. En effet, environ 1150 élèves y sont scolarisés. Collaborer avec les équipes 
pédagogiques permet de toucher plus de jeunes qu’en organisant une séance de spectacle 
tout public.  

Le programme "Théâtre à l'école" de la FWB permet aux élèves d’assister, dans le 
cadre scolaire, à des spectacles de qualité et de concourir ainsi à leur éducation artistique 

et citoyenne.  
Le spectacle n’a pas été choisi par hasard. Toujours dans les actions à mener en 

matière de culture, il y a une volonté de la majorité en place de « développer et soutenir 

des projets qui luttent contre les préjugés (genre, culture, religion, …) et qui favorisent 
l’ouverture à la différence et le bien-vivre ensemble » (PST 8.2.3.1). Cette co-production 

du Théâtre des 4 Mains (compagnie brabançonne) et du Théâtre Soleil de Ouagadougou 
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(Burkina Faso), correspond tout à fait à cette optique. L’occasion d’aborder la diversité des 
artistes sur scène, la richesse de la culture africaine mais aussi d’aborder des sujets 

d’actualité plus durs comme la thématique de la migration économique… 
Afin de mettre ce projet sur pied, la Commune a sollicité le soutien du CCBW afin 

d’obtenir l’accès aux subventions « théâtre à l'école » de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et de la province de Brabant wallon. La participation de chaque écolier a ainsi pu être 
limitée à 5 €. 

Pinocchio le Kikirga à Chaumont-Gistoux, c’est l’aboutissement d’un projet qui a pris 
six mois à se coconstruire avec les écoles et la compagnie.  

En amont du spectacle, des ateliers de danse et de percussions africaines avec les 
artistes burkinabé ont été organisés dans 6 classes. Une belle découverte de la culture 
africaine et une préparation au spectacle. 

 
3) Focus Jeune Public/ artiste en résidence/ opération « Art à l’école »  

(an. acad. 2021-22 et 2022-23) 

C’est l’école de Corroy-le-Grand qui a répondu à l’appel à intérêt lancé par notre 
Service Culture. Un groupe de 28 élèves de 2e maternelle, encadré par Luc Desmet 

(l’enseignant), participe, durant l’année scolaire 2021-2022, aux ateliers organisés au sein 
de l’école avec Gilles Noël, l’artiste en résidence. Ce projet est mis en place dans le cadre 
de l’opération « Focus Jeune Public » organisée par le CCBW en collaboration avec ÉKLA, le 

Centre scénique de Wallonie pour l'enfance et la jeunesse. 
Ce projet répond aux objectifs du PECA, Parcours d’Éducation Culturelle et Artistique, 

qui s’inscrit dans le 1er axe stratégique du Pacte pour un Enseignement d’Excellence. 
L’objectif est de donner à tous les élèves, depuis l’entrée en maternelle, jusqu’à la fin de la 
scolarité obligatoire, un accès égal à la Culture et à l’Art, à travers leurs différents modes 

d’expression. 
Le PECA se fonde sur trois champs : les savoirs, les savoir-faire et la rencontre avec des 

artistes, des œuvres, des métiers, des institutions, … 
Il a également pour vocation de renforcer la dimension culturelle de tous les domaines 
d’apprentissage.  

http://www.culture-enseignement.cfwb.be/index.php?id=21031 
Actuellement, ce processus novateur se met en place dans l’enseignement maternel.  

 

4) Place aux artistes (voir aussi point II.3 ci-dessous) 

Dans le cadre de cette 2e édition, nous avons associé le CCBW au projet. En tant 
qu’opérateur culturel, il nous a apporté son soutien. Concrètement le CCBW a pris en 

charge des frais de régie, a organisé une conférence de presse (pour les 9 communes sans 
Centre culturel reconnu), a émis des propositions pour la programmation des 21 et 22 août 

(danse, slam & jeune public) et nous a libéré des quotas de subventions Tournées Art & Vie 
pour notre programmation (cf. point I.1) 
 

II. Appels à projet provinciaux 

 
1) Place aux Livres 

Dans le cadre de l’opération « Place aux Livres », le Livre Echange Citoyen asbl a 
répondu à l’appel à intérêt provincial en collaboration avec l’agent culture. 

Entre l’introduction du dossier (automne 2020) et l’organisation des activités (printemps - 
été 2021), des adaptations ont dû s’opérer pour respecter les règles sanitaires en vigueur. 
Quatre des cinq rencontres d’auteurs prévues en présentiel ont donc été organisées en 

ligne via Teams. 
✓ 15/4 : Xavier Deutsch et ses romans  

✓ 6/5 : Joseph Tordoir « écriture et patrimoine du BW » 

✓ 20/5 : Nathan Delie et Brigitte Peeters « premiers romans »  

http://www.culture-enseignement.cfwb.be/index.php?id=21031
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✓ 3/6 : Nicole Collard et Evelyne Stassart « récits de vie » 

✓ 17/7 : Andrien Devyver « vies diverses et TDAH » (en présentiel) 

L’opération s’est clôturée le samedi 17/7 par un salon-jardin du livre et des auteurs 

à l’Espace culturel Perez. L’occasion de découvrir une quinzaine d’auteurs de Chaumont-
Gistoux et du Brabant wallon installés dans le jardin : Nicole Collard, Louisa de Groot, 

Nathan Delie, Adrien Devyver, Patricia fontaine, Nicolas Lecrenier, Nadine Legrand, Yves 
Lobet, lsabelle Nell, Brigitte Peeters, Mélanie Pigeolet, Evelyne Stassart, Joseph tordoir, 
Grégoire Vardakis, Michelle Verhaeren. 

Plusieurs activités étaient proposées en parallèle : la conférence d’Adrien Devyver, 
(TDAH), le stand albums jeunesse des éditions Mijade et les lectures d’albums d’auteurs 

brabançons (Kitty Crowther, Coralie Saudo, …) assurées par Christel Lefèvre. 
Chacune des visioconférences a réuni entre 25 et 50 personnes tandis que la journée du 

17/7 a rassemblé une bonne centaine de personnes en flux continu. A travers ces 5 

activités les auteurs brabançons, dont plusieurs de Chaumont-Gistoux, ont été mis en 
valeur. 

Le partenariat par l’appui du Service Culture s’inscrivait ainsi dans plusieurs objectifs du 
PST :  

✓ 8.2.1 la mise en avant des talents locaux et des acteurs culturels (talents reconnus, 

jeunes artistes, partage des talents) → auteurs chaumontois 

✓ 8.2.2 via l'ouverture de la culture aux enfants (sensibiliser, éveil à la culture de 

proximité, encourager le goût de la lecture) → animations lectures 17/7 

✓ 8.2.3 un renfort de la convivialité → salon-jardin du livre et des auteurs du 17/7 

 
2) Aide provinciale aux auteurs brabançons par l'acquisition d'ouvrages 

Toujours dans cette volonté de soutenir nos talents locaux, l’agent culture a permis de 

publiciser l’existence d’une aide provinciale aux auteurs par l’acquisition d’ouvrages. Ces 
livres sont ensuite distribués dans les bibliothèques brabançonnes reconnues, permettant à 

ces auteur(e)s de se faire connaître. 
Conditions : l’auteur doit être domicilié en Brabant wallon, il ne peut faire qu’une 

demande d’aide par an et son livre ne doit pas avoir été publié il y a plus de 12 mois. 

A ce jour, 5 auteurs chaumontois ont été soutenus par le Brabant wallon cette année. 
 

3) Place aux artistes 

Pour rappel « Place aux Artistes » est une 
opération initiée par le Brabant wallon qui vise à 

soutenir les artistes et à stimuler la relance de la 
culture mise à mal avec la crise du Coronavirus. 

Cette année, l’opération Place aux artistes à 
Chaumont-Gistoux s’est concentrée sur le mois 
d’août. Trois weekends d’activités ont été proposés : les 

14-15/8 et 20-21-22/8, au Centre sportif, et les 27-28-
29/8 à l’Espace culturel Perez mais aussi sur l’esplanade 

de Dion-le-Mont jouxtant la salle de l’Amitié. 
Nous avons comptabilisé 413 réservations, via 

l’ORC au niveau de la billetterie, soit 943 personnes qui 

ont assisté à l’une des 22 activités proposées. 
La mise en place de la billetterie fut prise en 

charge par le service Culture. « culture » 
Hormis les deux séances de cinéma en plein air 

qui étaient gratuites, les activités étaient payantes, 

entre 3 € et 10 € selon le spectacle et la catégorie de 
public. La volonté de notre Commune étant de fixer un 

tarif qui respecte le travail des artistes tout en restant 
accessible à tous.  
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Les bénéficiaires de l’article 27 avaient accès aux spectacles pour 1,25 € 
/séance/pers. et les personnes à besoins spécifiques jouissaient de la gratuité. 

Vu la pandémie covid, le pouvoir subsidiant provincial a incité les opérateurs locaux à 
organiser les activités majoritairement en plein air. Malheureusement cette fois, la météo 

n’a pas été estivale. Cela a donc freiné une partie du public. 
Cette opération a également permis une collaboration efficace entre le service 

culturel communal, l’échevinat de la Culture, le Syndicat d’Initiative et le Centre culturel. 

Les deux associations para-communales ont soutenu l’évènement par la mise à disposition 
d’administrateurs bénévoles sur le terrain, et en apportant un soutien financier à la 

programmation ainsi que via un relais promotionnel (newsletter et Facebook pour le CC) et 
mise à disposition de l’ORC, outil de réservation, pour le SI. Le CCBW a également été 
associé à notre programmation pour cette 2e édition.  

Nous avons également pu valoriser et faire connaître les infrastructures 
communales : Centre sportif, Espace culturel Perez et l’esplanade de l’église N-D de Dion et 

la salle de l’amitié. Cerise sur le gâteau, une balade contée à vocation touristique a été 
créée avec Corinne Pire et proposée à deux reprises. L’occasion de valoriser le patrimoine 
de Longueville (chapelle, musée, paysages, …). 

Chaque fois que cela a été possible nous avons privilégié des artistes et/ou des 
prestataires de Chaumont-Gistoux. Cette opération a donc permis de proposer une offre 

culturelle estivale variée et de soutenir des artistes chaumontois et brabançons. 
Les prestataires locaux ont également été choisis pour le catering des artistes (tarte 

de Chaumont-Gistoux, traiteur Grégoire, …) 

Des objectifs du PST ont été atteints à travers cette organisation : la valorisation de nos 
talents locaux, l’accessibilité à la culture dès 2,5 ans (et même avant) et l’utilisation de la 

culture comme tremplin à la convivialité de nos villages. 
Enfin, toute cette programmation a été organisée en respectant toutes les règles 

sanitaires en vigueur. 
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4) Place aux Jeunes 

Place aux Jeunes, une opération initiée par la Province afin d’accompagner les jeunes 
dans leur déconfinement. Elle vise à remettre les adolescents au centre des préoccupations 

et a pour but de leur permettre de se retrouver dans un cadre sûr et dans le respect des 
mesures sanitaires. L’objectif étant de leur proposer des espaces de rencontres dans un 
cadre sécurisé avec des programmations adaptées sur l’ensemble des communes du 

territoire.  
Un soutien financier a été dégagé au niveau provincial afin que les 27 communes 

brabançonnes organisent des projets dédiés aux jeunes de juillet à décembre 2021.  
A travers cet appel à projet, la Province a souhaité soutenir la jeunesse de son territoire 

mais aussi venir en aide aux secteurs de l’événementiel, sportif et artistique touchés à la 

suite de l’arrêt de leurs activités. 
Le Collège a donc missionné les Services Jeunesse et Culture afin d’établir une 

programmation conjointe, destinée aux jeunes de 12 à 18 ans, en collaborant avec des 
prestataires du Brabant wallon. 

Dans la programmation PAA, la Commune avait déjà prévu de dédier deux journées 

aux jeunes : Le samedi 21/8 avec l’après-midi danse et la soirée slam et le vendredi 27/8 
avec les concerts d’Eloÿse et de Charles. 

En parallèle, des artistes locaux brabançonnes : Valérie Bienfaisant et Emilie Lebrun 
ont initié les jeunes à leur discipline durant les stages ados d’été. En juillet, 15 jeunes ont 
ainsi participé à deux demi-journées d’initiation à la photo au smartphone tandis qu’en 

août, 24 ados ont participé à des ateliers de slams (écriture, impro orale). 
Quant aux activités sportives, c’est un « contest skate & trottinette freestyle » qui a 

été organisé par la Service Jeunesse en collaboration avec MaxXtrême le 26/9 et qui a 
réuni une cinquantaine de personnes tandis que le 27/9, 14 jeunes ont participé à une 
journée VTT encadrée par l’école de VTT des Blancs Gilets de Grez-Doiceau. 

Les autres activités programmées dans le cadre de l’opération PAJ seront détaillées 
dans le prochain rapport communal : stages de Toussaint pour les ados (création d’une BD, 

percussions, écriture créative avec la Maison du Conte, danses hip-hop & contemporaine 
avec l’école L’En-Dehors, VTT), balade d’automne & concerts du 26/10. 
 

III. Collaboration avec le Centre culturel Royal de Chaumont-Gistoux 

Le Service culture a principalement apporter son soutien à l’association au niveau de la 
programmation : 

1) Le CCRCG avait programmé le concert Sirus Quartet du Duo Montanaro/Cavez 

accompagné de deux musiciens suédois, le vendredi 15 janvier à l’église Notre-Dame de 

Dion-le-Mont. Vu le coût du spectacle, l’agent culture a introduit une demande de 

subvention « Tournées Art & Vie » via le CCBW, Sophie Cavez étant une accordéoniste 

professionnelle locale. Malheureusement la représentation a dû être annulée à cause 

des règles sanitaires en vigueur. 

 

2) Puisque le contexte sanitaire interdisait l’organisation de spectacles tout-public et afin 

de répondre à la DPC et au PST, l’agent culture a proposé au CA du CCRGH d’offrir un 

spectacle aux élèves des écoles de Chaumont-Gistoux. Cependant la situation 

pandémique empêchait l’accueil d’artistes au sein des écoles. L’agent a donc proposé un 

spectacle live via visioconférence Zoom. Ce qui permettrait à chaque classe d’assister 

au spectacle dans sa bulle. Les 5 écoles fondamentales ont apprécié la proposition à la 

veille du congé de carnaval. Trois séances scolaires ont donc été organisées le vendredi 

12 février (9h, 11h, 13h45) ainsi qu’une séance tout-public à 17h45. Finalement, ce 

sont 19 classes qui ont pu bénéficier du spectacle-live « Le tout Petit Monsieur » 

de la Compagnie de Théâtre des Zygomars. Au total 589 personnes ont assisté au 
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spectacle soit 513 élèves (en journée), 26 enfants (en soirée) et 50 adultes 

bienveillants pour les accompagner. Enfin, au niveau pédagogique, le spectacle abordait 

le confinement et les émotions liées à celui-ci. 

 
3) Le dimanche 20 juin, le Centre culturel a organisé le spectacle audio-visuel Dans La 

forêt enchantée dans l’église de Vieusart. L’objectif était, cette fois, de proposer un 

spectacle tout-public à destination des familles afin de les sensibiliser à la musique 

classique. A cette fin, l’agent culture a proposé d’engager les JenliSisters, un duo 

harpe/violon. A travers leur concert, les deux musiciens ont fait découvrir différents 

styles musicaux (classique, celtique, jazz, pop) au public. Les extraits de films de 

Disney diffusé en parallèle captaient les plus jeunes. Ce spectacle pédagogique 

permettait au public d'accéder, de manière ludique, au monde de l'art en général et 

de la musique en particulier. La jauge du public était limitée (covid) ; cependant, le 

concert était complet avec 94 personnes présentes : 54 adultes, 10 enfants (de 7 à 

17 ans) et 30 petits (de 0 à 6 ans) Ce succès révèle une nouvelle fois l’intérêt des 

familles chaumontoises avec jeunes enfants pour les activités culturelles à 

destination du « jeune public » 

 
4) L’objectif était cette fois d’essayer de toucher les jeunes de la commune. Le choix 

s’est porté sur « La Femme Hibou » du Théâtre des Zygomars, séance en 

visioconférence proposée le vendredi 25 juin.  

La séance a été associée à la BBQ Party encadrée et organisée par le Service 
Jeunesse.  

Cela a permis de toucher une trentaine de jeunes qui ont assisté à la séance Zoom 
au pôle social en 2 groupes séparés. A cela il faut comptabiliser aussi 3 connexions 

de jeunes de chez eux. 
Ce spectacle abordait des sujets sensibles comme la santé mentale des jeunes dans 
ce contexte anxiogène ou le harcèlement numérique. 

https://www.theatredeszygomars.be/index.php/2021/05/07/la-femme-hibou-
spectacle-live-sur-zoom-2/ Le spectacle était offert par le CCRCG. L’activité était 

coordonnée par les Services Jeunesse et Culture. 
 

5) Le Centre culturel a apporté son soutien à la 2e édition de l’opération « Chaumont-

Gistoux, Place aux artistes » : des membres du CA ont prêté main forte à l’agent 

culture pour l’accueil du public, les activités PAA ont été relayées via la newsletter et 

la page Facebook du CC. Cette fois, l’association a également proposé un soutien 

financier à la programmation. En effet, chaque euro investi par Chaumont-Gistoux 

dans la programmation donnait droit à 1 € de subventionnement provincial. 

 

IV. Appui dans le cadre de projets communaux  

1) Soutien à la programmation  

L’agent culture a apporté son soutien dans la programmation de différents événements 

communaux et du CPAS :  
✓ Place aux enfants (octobre 2020) : relais auprès des associations (Groupe 

sentiers), programmation d’un spectacle conté 

✓ Le festival de l’éveil créatif (octobre 2020) : animation lecture d’albums jeunesse 

via artiste, relais communication 

✓ la fête des Coquelicots givrés (décembre 2020). Vu le contexte qui ne permettait 

pas d’organiser la fête habituelle, deux actions ont été menées : un artiste a 

peint des décorations de Noël sur les vitrines des commerces, et une conteuse a 

été engagé pour créer 12 capsules vidéo d’histoires de Noël racontées avec l’aide 

d’un kamishibaï. Le public découvrait chaque jour une histoire via la page 

https://www.theatredeszygomars.be/index.php/2021/05/07/la-femme-hibou-spectacle-live-sur-zoom-2/
https://www.theatredeszygomars.be/index.php/2021/05/07/la-femme-hibou-spectacle-live-sur-zoom-2/


 - 94 - 

Facebook de la Commune. Ces vidéos restent disponibles en ligne 

https://youtu.be/rdcGi9Wf5oQ  

✓ la Braderie des Coquelicots (juin 2020) → organisation d’activités culturelles : 

balade contée dans la Roseraie (création avec Corinne Pire), visite guidée de la 

Roseraie (Amis de la Roseraie), promenades encadrées (groupe Sentiers), Les 

crieurs d’amour (animation de rue) 

✓ préparatifs de la fête des Coquelicots givrés (décembre 2021) : trouver la chorale 

et des animations (musicale, pour enfants, …)  

 
2) Projet artistique autour de la seconde vie de Valentin … 

À la suite de l’abattage du chêne par sécurité (maladie) le long du bois du Brocsous 

et vu l’attachement de la population à cet arbre des amoureux, la Commune de Chaumont-
Gistoux a décidé de lui offrir une 2e vie. 

Plusieurs artistes locaux ont marqué leur intérêt pour participer à ce projet et l’ont 
fait de manière bénévole. Grégoire Dune, violoniste et compositeur, a joué une dernière 
œuvre, dédié à Valentin, avant que l’arbre ne soit abattu tandis que la souche de l’arbre a 

été sculptée par Anne Majerus et Hubert Snyers. 
Les trois étapes de ce processus collaboratif et artistique ont été immortalisés en 

vidéo et restent visibles sur notre chaîne YouTube « Commune de Chaumont-Gistoux » : 
1. https://youtu.be/MHmqwyqxIv0 

2. https://youtu.be/yC1FoCu5cDg 

3. https://youtu.be/VAqqSxX6Dvc 

 
Prochainement un nouveau banc sera installé sur le site. Il sera réalisé au moyen du 

bois coupé par l’équipe des Espaces Verts, toute une symbolique. Un arbre et une haie 
seront également plantés prochainement afin de « remplacer » le chêne et de protéger son 
remplaçant. Mais puisque des abattages d’arbres sont prévus dans le périmètre par la 

région, les aménagements et les plantations prévus par le service Espaces Verts attendront 
encore un peu. 

Ce projet est le fruit d’une collaboration des services Environnement Espaces Verts, 
Culture-Tourisme et Communication avec l’aimable participation des artistes locaux. 
 

3) Aide aux associations 

Outre le support au Centre culturel et au Syndicat d’Initiative, le Service culture apporte 
son aide, quand une association en fait la demande. 

Des contacts et des collaborations ont ainsi été établis avec des associations sur le 
territoire : Cercle d’Histoire, le Collectif des Amis de la Roseraie, le Livre échange citoyen, 

le Groupe sentiers, … mais aussi avec des opérateurs extérieurs tels que le Centre culturel 
du Brabant wallon, la Maison du Conte et de la Littérature, la Maison du tourisme du 
Brabant wallon et le Service culturel provincial. 

 
3.1) Livre Echange citoyen  

Soutien dans le cadre de l’appel à projet provincial Place aux Livres. cf. point II. 1  
 
3.2) Bonlez 250 

Dans le cadre des célébrations des 250 ans de l’église Sainte-Catherine de Bonlez, 
l’aide du Service culture a été sollicitée par la Fabrique d’église. La coordinatrice a apporté 

son appui sur 3 aspects. 
Sur son conseil, la Fabrique d’église a introduit une demande de subvention auprès 

du Service culture provincial. Relecture du formulaire et appui pour la rédaction du budget 
prévisionnel.  

L’agent culture a également mis la Fabrique en relation avec différents artistes de 

Chaumont-Gistoux. L’idée retenue a permis la création d’un concert-lecture autour d’un 
texte inédit de Xavier Deutsch, "Les visiteurs du crépuscule », à l’occasion de cet 

https://youtu.be/rdcGi9Wf5oQ
https://youtu.be/MHmqwyqxIv0
https://youtu.be/yC1FoCu5cDg
https://youtu.be/VAqqSxX6Dvc
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anniversaire. Le spectacle a associé différents artistes sur scène notamment Karim Baggili 
et Corinne Pire et s’est tenu dans l’église Sainte-Catherine de Bonlez le 17 octobre. 

Une billetterie en ligne fut mise en place, via l’ORC, permettant de respecter les 
règles en vigueur pour les événements. 

 

B. TOURISME ET SYNDICAT D’INITIATIVE DE CHAUMONT-GISTOUX (S.I.) 

Malgré la crise sanitaire du covid-19, le CA du Syndicat d’Initiative, l’échevinat du 
tourisme et l’employée « Culture/Tourisme » ont collaboré sur toute une série de projets 
sur le territoire de Chaumont-Gistoux. 

 
1. Hébergements touristiques reconnus. 

Tout hébergement, qu'il soit autorisé ou pas par le Commissariat général au Tourisme 
(CGT), est soumis à diverses obligations telles que la Déclaration d'exploitation et 
l'Attestation de Sécurité incendie (ASI). 

L'Autorisation n'est quant à elle pas obligatoire si l’on n'utilise pas l'une des appellations 
protégées sauf en Camping touristique et en Camping à la ferme. Elle donne cependant 

droit à divers avantages.  
Conformément à l’article 2021/1 D du Code wallon du Tourisme, tout exploitant d’un 

hébergement touristique effectue une déclaration auprès du CGT. Selon l’article 332 du 

Code wallon du Tourisme, aucun établissement ne peut être exploité sans Attestation de 
Sécurité-Incendie.  

+ d’infos : https://www.tourismewallonie.be/gerer-un-hebergement-touristique 
 

Depuis novembre 2020 un nouvel hébergement touristique a été reconnu sur le 

territoire de Chaumont-Gistoux, il s’agit du gîte rural 3 épis « Chez tonton Pic », situé 
Clos des Genêts, 23. Sa capacité est de 2 personnes. Le propriétaire a souscrit 

à l’ORC. Ce qui permet la réservation en ligne :http://www.cheztontonpic.be/ 
Fin septembre 2021, la propriétaire du gîte rural « Nous hôtes », situé Chemin de 

Croix 79 à 1325 Bonlez, nous a averti de la cessation de ses activités touristiques. Il n’est 

donc plus possible d’y loger des touristes.  
A ce jour, il n’y a donc que deux hébergements touristiques reconnus sur le territoire 

de Chaumont-Gistoux : le gîte « Chez tonton Pic » et le meublé « Wengé Lodge » 
 

2. Labellisation « Bienvenue Vélo » 

Ce label est synonyme d’accueil, de services et d’équipements adaptés aux cyclistes. C’est 
une reconnaissance officielle octroyée par le Commissariat Général au Tourisme.  

Le bureau d’accueil du S.I., situé à la maison communale, se trouve à moins de 5km du 

réseau cyclable EuroVélo5, de nombreux itinéraires points-nœuds et de sentiers balisés ou 
non. Il nous semblait donc pertinent que le S.I. adhère à ce label. En plus, la MTBW incitait 

les organismes touristiques de son territoire à y adhérer en offrant le matériel nécessaire à 
cette labélisation : trousses de secours et à outils + pompe).  

Le dossier de candidature a été transmis au CGT en décembre 2020. Un contrôle a été 

opéré par l’agent référent de la MTBW. Le matériel promis a été livré et nous avons obtenu 
le courrier signifiant la labélisation « Bienvenue vélo » du SI en janvier 2021.  

A Bonlez, le gîte « Nous Hôtes » était aussi labelisé mais il vient d’annoncer la cessation 
de ses activités touristiques comme expliqué dans le point précédent. 

 
3. Produits et services pour les cyclistes. 

A la maison communale, différents services sont proposés aux cyclistes : parking vélo, 

accès à l’eau potable, trousses de réparation et de secours à disposition ainsi que la 
possibilité d’obtenir toute une documentation touristique orientée vélo. Un logo apposé à 
l’entrée du bâtiment qui identifie le point d’accueil vélo. Le bureau d’accueil est accessible 

aux mêmes horaires que l’Administration, soit du lundi au vendredi de 9h à 12h.  

https://www.tourismewallonie.be/declaration-dexploitation
https://www.tourismewallonie.be/securite-incendie
https://www.tourismewallonie.be/nouveau-code-wallon-du-tourisme
https://www.tourismewallonie.be/gerer-un-hebergement-touristique
http://www.cheztontonpic.be/


 - 96 - 

Il existe 2 circuits vélo balisés, sur notre territoire, créés par le S.I. Les itinéraires sont 
disponibles sur le site Internet communal, aux formats PDF et GPX, et au format papier, 

gratuitement à l’Administration. La 1ère boucle (17 km) est adaptée aux familles tandis 
que la 2e (51 km) est destinée aux cyclistes plus avertis.  

Depuis décembre 2020, le balisage de l’Eurovélo5 est également finalisé sur notre 
territoire. Dion-le-Mont et Vieusart font partie du 4e tronçon belge de la Via Romea 
Francigena qui relie Wavre à Namur. https://eurovelobelgium.be/eurovelo-section/05  

Cette vélo-route longue de 3.200km, relie Canterbury, en Angleterre, à Brindisi, en Italie. 
L’itinéraire traverse l’Europe en passant par 7 pays : le Royaume-Uni, la France, la 

Belgique, le Luxembourg, l’Allemagne, de nouveau la France, la Suisse et l’Italie. C’est un 
bel atout pour le développement de la mobilité à vélo et du vélotourisme.  

Nous bénéficions également du réseau points-nœuds mis en place par la Province 

du Brabant wallon. Des cartes ont été éditées et sont disponibles gratuitement notamment 
à l’accueil de la Maison communale.  

Enfin, la Big Bang Route, itinéraire vélo de 75km aller-retour, balisé via le réseau 
points-nœuds qui relie Leuven à Louvain-la-Neuve, passe par Bonlez et Dion-le-Mont ou 
Dion-le-Val : https://www.bigbangroute.be/pages/fr_BE/start (parcours GPX)  

Bref, à Chaumont-Gistoux, les cyclistes trouveront leur bonheur ! Et pour pallier les 
horaires d’ouverture restreints de l’Administration dus notamment à la pandémie, ces 

informations sont disponibles 24h/24, avec les liens vers les fichiers GPX sur le site web 
communal : https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-cg/tourisme/promenades/a-
velo 

 
4. Outil régional de commercialisation (ORC) 

Le Syndicat d’Initiative a renouvelé son abonnement à l’ORC afin de soutenir les 

prestataires touristiques et culturels de son territoire.   
Cet outil mis à disposition du SI et géré par l’agent communal culture permet d’être 

autonome dans l’organisation d’une billetterie en ligne et de répondre aux exigences du 
secteur touristique et culturel dans le contexte de crise sanitaire actuel : la réservation 
préalable, contrôle de la jauge public, communication des règles en vigueur, obtention des 

coordonnées des participants pour le tracing.  
Pour 2021, nous comptabilisons 521 réservations globales sur plusieurs événements.  

Cela a, une nouvelle fois, permis de soutenir différentes acteurs associatifs locaux en 
mettant à disposition cet outil de billetterie en ligne pour : la Braderie des Coquelicots en 

juin (balade contée et visites guidées dans la Roseraie), le concert des Jenlisisters organisé 
par le CC (juin 2021), « Place aux Artistes » (août 2021), le concert pour les 250 ans de 
l’église de Bonlez (octobre 2021) et le concert gospel de la fête des Coquelicots Givrés. 

Une convention pérenne a d’ailleurs été signée avec le S.I. afin de permettre à la 
Commune d’utiliser l’ORC pour les manifestations communales qui le nécessitent tout en 

respectant les règles d’utilisation imposées par l’ORC. 
 
5. Collaborations avec la Maison du tourisme du Brabant wallon (MTBW) 

5.1) Rencontre MTBW/Commune/SI 

Une rencontre en visioconférence a été organisée le 6 mai entre la MTBW 
(directeur Sébastien Lecerf et Joseph Tordoir président, la Commune (Échevine & 

employée tourisme) et le SI (Danielle Moreau Présidente SI).  
 

https://eurovelobelgium.be/eurovelo-section/05
https://www.bigbangroute.be/pages/fr_BE/start
https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-cg/tourisme/promenades/a-velo
https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-cg/tourisme/promenades/a-velo
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5.2) Poursuite de l’opération « Nuitée 1+1 » 

L’opération a été lancée durant l’été 2020 et a été prolongée durant toute la saison 
2021. À la suite de la crise sanitaire, de nombreux vacanciers ont dû reporter, voire 

annuler leur séjour. La MTBW et le Brabant wallon se sont associés pour offrir des nuitées 
dans des hébergements participant à l’action. Pour une nuitée payée, une 2e nuitée était 

offerte. En pratique, les touristes choisissaient un hébergement participant (hôtels, gîtes ou 
chambres d’hôtes) et, en contrepartie de l’achat d’un chèque-cadeau de 75 ou 100 € pour 
une nuitée, une seconde leur était offerte. Une fois le chèque-cadeau acheté, la réservation 

s’effectuait directement auprès de l’hébergeur. Le chèque-cadeau devait être acheté et 
utilisé entre le 17 août 2020 et le 31/12/21. Infos : www.destinationbw.be/emotion  

Les deux hébergements, reconnus par le CGT, implantés sur le territoire de Chaumont-
Gistoux, ont participé à l’opération : les Gîtes « Chez Tonton Pic » et « Wenge Lodge ». 

 

5.3) Balades VTT sur CIRKWI 

A travers ses campagnes de promotion, Wallonie Belgique Tourisme (WBT) encourageait 

les Wallons à se balader en Wallonie à la Toussaint tandis qu’à Pâques elle mettait l’accent 
sur l’offre pour les cyclistes. 

WBT et la MTBW utilisent l’application CIRKWI, une application qui propose des 

itinéraires touristiques et points d'intérêt partout dans le monde, afin de mettre à 
disposition gratuitement des touristes, des circuits pédestres et cyclistes de notre territoire. 

A notre demande, la MTBW a apporté son soutien en encodant les 2 circuits balisés en 
VTT créé par le SI sur le territoire de Chaumont-Gistoux. 
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/250100-chaumont-gistoux-bucolique-a-velo 

https://www.cirkwi.com/fr/circuit/250104-chaumont-gistoux-au-fil-de-ses-villages-par-
monts-et-par-vaux-a-velo 

L’occasion de rendre Chaumont-Gistoux plus visible aux touristes de proximité mais 
aussi de faciliter la balade à vélo pour les habitants de notre commune. 
 

5.4) Balade pédestre « Sur les traces de la préhistoire » 

Sur les 27 communes brabançonnes, 15 ont participé à la brochure « Baladez & 
vous » éditée par la MTBW à l’automne dont Chaumont-Gistoux. 

En collaboration avec le groupe Sentiers et le S.I., l’agent culture a répondu à l’appel de 
la MTBW en proposant une balade de 4,8 km à pied dans Chaumont-Gistoux intitulée « Sur 

les traces de la préhistoire ».  
Cette balade de 4,8 km démarre du parking du Centre sportif et valorise les paysages 

forestiers de Chaumont ainsi que quelques monuments et sites : le Ronvau, la RN du Ry 

Delcourt, le moulin blanc, l’église st-Jean Baptiste et le site archéologique du 
Michelberg :https://www.cirkwi.com/fr/circuit/283172-sur-les-traces-de-la-prehistoire-a-

chaumont-gistoux 
 

5.5)  Site communal www.chaumont-gistoux.be 

Au printemps dernier, le site web communal a bénéficié d’un nouvel habillage 
graphique et d’une refonte de son contenu. L’occasion de collaborer notamment à la 

rédaction d’articles pour le volet « tourisme » dans la partie « que faire à Chaumont-
Gistoux ». 

Dorénavant il est possible d’avoir accès à la liste des hébergements touristiques, aux 

curiosités « à voir » (Musée de l’Horlogerie, Roseraie), à toutes les infos sur les balades, à 
pied ou à vélo, dont des liens vers des documents et/ou des fichiers GPX qui permettent de 

se balader sans attendre ainsi qu’une présentation du Syndicat d’Initiative récemment 
labélisé « bienvenue vélo ». 

http://www.destinationbw.be/emotion
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/250100-chaumont-gistoux-bucolique-a-velo
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/250104-chaumont-gistoux-au-fil-de-ses-villages-par-monts-et-par-vaux-a-velo
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/250104-chaumont-gistoux-au-fil-de-ses-villages-par-monts-et-par-vaux-a-velo
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/283172-sur-les-traces-de-la-prehistoire-a-chaumont-gistoux
https://www.cirkwi.com/fr/circuit/283172-sur-les-traces-de-la-prehistoire-a-chaumont-gistoux
http://www.chaumont-gistoux.be/
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Il était essentiel que ces infos soient accessibles 24h/24 car aujourd’hui l’habitant 
comme le touriste sont connectés en permanence, se décident au dernier moment et 

veulent avoir accès à tout, tout de suite :https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-
cg/tourisme 

 

5.6) Totemus 

Le Syndicat d’Initiative et le Service Culture-tourisme souhaitent collaborer à la 
création d’une chasse Totemus sur le territoire de Chaumont-Gistoux. 

La MTBW nous a finalement annoncé prendre en charge le coût de la création de 
celle-ci à condition que le S.I. s’engage à prendre en charge les frais de maintenance 

annuels. 
Une réunion préparatoire, avec l’équipe Totemus et celle de la MTBW, s’est tenue en 

ligne fin mai début juin. 

 Afin de créer ce circuit pédestre, le S.I. et le service Culture-tourisme compte 
collaborer avec le groupe Sentiers. 

La création de la chasse à Chaumont-Gistoux a pris un peu de retard. Elle devrait 
pouvoir être opérationnelle pour la saison touristique 2022. 

 
5.7) Mise à disposition de brochures touristiques 

Des brochures touristiques sont à disposition du public, toute l’année, à la Maison 

communale, point d’accueil touristique pour le S.I. Elles sont disposées sur un présentoir 
au rez-de-chaussée du bâtiment. Il est également possible d’en obtenir auprès de l’agent 
d’accueil à la demande (au guichet, par mail ou par téléphone).  

Hormis les circuits vélo du S.I., la documentation de la MTBW est valorisée ainsi que 
celle de Wallonie Tourisme. 

Lors des manifestations (accueil des nouveaux habitants, fêtes des coquelicots) les 
brochures sont mises à disposition du public sur un stand. L’occasion pour les habitants de 
découvrir les nouveaux documents permettant de découvrir Chaumont-Gistoux et le 

Brabant wallon. 
 

 
C. CONCLUSION  

Malgré la crise sanitaire qui se prolonge et les difficultés que cela engendre dans le 

cadre de l’organisation d’activités culturelles et/ou touristiques, différentes actions ont pu 
malgré tout être menées et d’autres projets sont en cours. 

Des nouvelles dynamiques ont été mises en place, des projets voient le jour et des 

opportunités de collaboration sont saisies. 
Des synergies sont établies afin d’améliorer la qualité de vie de nos habitants, de faire 

rayonner Chaumont-Gistoux mais aussi de poursuivre les objectifs du PST - à court, moyen 
et long terme – tout en étant en adéquation avec la DPC. 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-cg/tourisme
https://www.chaumont-gistoux.be/que-faire-a-cg/tourisme
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PlanU 

 
La planification d'urgence, qu'est-ce que c'est ? 
L’Arrêté royal relatif aux plans d’urgence et d’intervention du 16 février 2006 définit le rôle 
et les responsabilités des communes en matière de planification d’urgence. 

La planification d’urgence consiste à déterminer les actions et mécanismes de coordination 
à mettre en place lors de la survenance d’une situation d’urgence, afin de pouvoir mobiliser 

dans les meilleurs délais les moyens humains et matériels et ainsi organiser les secours 
nécessaires à la protection de la population et des biens. 

Qu’est-ce qu’une situation d’urgence ? 

Tout événement qui entraîne ou qui est susceptible d’entraîner des conséquences 

dommageables pour la vie sociale, comme un trouble grave de la sécurité publique, une 

menace grave contre la vie ou la santé de personnes et/ou contre des intérêts matériels 

importants, et qui nécessite la coordination des disciplines afin de faire disparaître la 

menace ou de limiter les conséquences néfastes. 
Une situation d’urgence est donc un événement dont l’ampleur dépasse de manière 

significative la capacité de réponse ordinaire. On se retrouve face à un déséquilibre entre 
les besoins immédiats et les ressources immédiatement disponibles. Cette situation 

nécessite donc la mise en place de structures de coordination adéquates, et ce, dans les 
meilleurs délais. 
Pour cela, les autorités locales sont chargées de se préparer aux situations d’urgence. Cette 

préparation comporte plusieurs volets, que ce soit l’identification et l’analyse des risques 
présents sur le territoire, la planification, l’information préalable de la population ou 

l’organisation d’exercices. 
Des plans d’urgence sont établis dans le but de permettre une assistance rapide et efficace 
en cas de situation d’urgence, que ce soit au niveau du Bourgmestre, du Gouverneur ou du 

ministre de l’Intérieur. 
Les tâches quotidiennes de la coordinatrice à la planification d’urgence du 01/10/2020 au 

30/09/2021 : 
• Mise à jour du plan général d’urgence 

• Rencontre avec les coordinateurs de la planification d’urgence d’autres communes 

pour la mise en commun de projets 

• Déclenchement du plan d’urgence communal le 15 février 2021 pour un feu de 

ferme, rue de Mèves, 5 ainsi que les réunions de suivi 

• Déclenchement du plan d’urgence provincial en juillet 2021 suite aux intempéries 

(inondations) ainsi que le suivi des demandes 

• Création d’un plan particulier d’intervention spécifique aux inondations 

• Mise en place et suivi des mesures « Covid » à prendre : 

o Bâtiments communaux (signalisation, gel hydroalcoolique, écoles, salles 

communales, détecteurs CO2, etc.)  

o Festivités 
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SIPPT 

 
Le Service Interne de Prévention et Protection au Travail (SIPPT) assiste l’employeur, les 

membres de la ligne hiérarchique et les travailleurs pour l’application des dispositions 
légales et réglementaires relatives au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 

travail et de toutes les autres mesures et activités de prévention. Le SIPPT collabore avec 
le service externe lorsqu’il est fait appel à un tel service.  
Le SIPPT a également pour mission d’assister l’employeur, les membres de la ligne 

hiérarchique et les travailleurs dans l’élaboration, la programmation, la mise en œuvre et 
l’évaluation de la politique déterminée par le système dynamique de gestion des risques.  

Les tâches quotidiennes du SIPPT du 01/10/2020 au 30/09/2021 : 
• Organisation et suivi des exercices d’évacuation (écoles et bâtiments communaux) 

• Suivi de l’entretien du matériel de lutte contre l’incendie 

• Suivi de l’entretien du matériel de détection gaz 

• Suivi de l’entretien du matériel et centrale de détection incendie et intrusion 

• Suivi de l’entretien des défibrillateurs 

• Suivi de l’entretien des chaudières 

• Suivi des contrôles périodiques « Vinçotte » 

• Suivi de l’entretien des exutoires de fumée 

• Analyse des risques des aires de jeux des écoles et suivi des travaux à réaliser en 

fonction des résultats de celle-ci 

• Analyse des risques des bâtiments communaux et suivi des travaux à réaliser en 

fonction des résultats de celle-ci 

• Visite des lieux de travail (maison communale) 

• Organisation des CCB (convocation – ordre du jour – PV) 

• Rédaction du rapport annuel SIPPT 

• Rédaction du plan global de prévention (5 ans) 

• Rédaction du plan annuel d’action (1 an) 

• Visite des bâtiments communaux avec la zone de secours pour l’obtention de 

rapports de prévention incendie 

• Réalisation de l’inventaire amiante des bâtiments communaux 
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Sur la période concernée, marquée par la pandémie et l’absence sous la forme connue des 

fêtes des coquelicots et des coquelicots givrés, on notera : 
- Une édition virtuelle des coquelicots givrés  (en novembre 2020) et la tentative d’une 

action commerciale (braderie) pour la fête d’été 2021, des décorations de vitrine et 

des sapins durables. 

- La décision d’un remplacement de l’éclairage de Noël défectueux 

- La poursuite du travail au niveau du Centre de Gistoux avec le consultant dans le 

cadre du Schéma communal de développement commercial et des appels à projets 

de la Province du Brabant wallon et la première réunion du comité 

d’accompagnement ; 

- La poursuite des contacts avec les commerçants, les propositions d’adhésion aux 

chèques pensionnés et à une opération de fin d’année (sans succès) etc … 

- La mise en ligne, au rythme des décisions liées à la crise sanitaire, des propositions 

et conditions d’accès HORECA et commerces. 

 


